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Lehwood Holdings S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.525,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.957.

Par résolutions prises en date du 18 novembre 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Acceptation de la démission de Jeffrey Fitts, avec adresse au 1271, 6 th Avenue, étage 39 th Floor, NY 10020 New
York, Etats-Unis, de son mandat de gérant, avec effet au 14 novembre 2013.

2. Nomination de Jonas Stiklorius III, avec adresse professionnelle au 1271, Avenue of the Americas, 39 th floor, 10020
New York, Etats-Unis, au mandat de gérant, avec effet au 14 novembre 2013 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013169031/15.

(130205992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Luxco Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 122.866.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 5 juillet 2013

En date du 5 juillet 2013, l'actionnaire unique de la Société a décidé de transférer le siège social de la Société du 74,
Rue de Merl, L-2146 Luxembourg au:

- 14, rue Erasme, L-1468 Luxembourg, avec effet Immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.
Luxco Investment S.A.
Signature

Référence de publication: 2013169042/15.

(130206122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Lux-Composition S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9570 Wiltz, 3, rue des Tondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 92.444.

Extrait du procès-verbal des résolutions prises par le conseil d'administration du 29 octobre 2013

- Le conseil d'administration acte la nomination de Monsieur Jean-Luc GODEFROID, demeurant à B-5300 Andenne,
4, Rue de Gramptinne au poste d'administrateur délégué.

Hurbain / Marchant / Godefroid / Schonbrodt.

Référence de publication: 2013169040/11.

(130205812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

MBay Light Industrial Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 176.377.

Par résolutions prises en date du 20 novembre 2013, l'associé unique a décider de nommer Richard Croft, avec adresse
professionnelles au 55, M7 Real Estate LLP, 7 th Floor, Marble Arch Tower, Bryanston Street, W1H 7AA Londres,
Royaume-Uni au mandat de gérant A, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Référence de publication: 2013169091/13.

(130205887) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Lussemburgo Gestioni S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 8, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 148.820.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale annuelle du 21 mars 2013

Il résulte du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Annuelle du 21 mars 2013 les résolutions suivantes:

Les mandats des administrateurs expirant à la date de ladite Assemblée Générale Annuelle, l'Assemblée décide de
reconduire, pour un terme de 1 (une) année:

- Monsieur Nicolaus BOCKLANDT, demeurant professionnellement au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg:
Administrateur du Conseil d'Administration de la société;

- Monsieur Sante JANNONI, demeurant professionnellement au 11b, Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg: Ad-
ministrateur du Conseil d'Administration de la société;

- Monsieur Armando CARCATERRA, demeurant professionnellement au 99, Corso Garibaldi, I-20121 Milan: Admi-
nistrateur du Conseil d'Administration de la société;

- Monsieur Davide SOSIO, demeurant professionnellement au10-A, George's Quay, IRL-2 Dublin: Administrateur du
Conseil d'Administration de la société;

- Madame Raffaella CRISTINI, demeurant professionnellement au 8, Piazza Quadrivio, I-23100 Sondrio: Administrateur;

- Monsieur Giorgio LANFRANCHI, demeurant professionnellement au 99, Corso Garibaldi,, I-20121 Milan: Adminis-
trateur du Conseil d'Administration de la société;

Les mandats des Administrateurs susmentionnés expireront à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de 2014

Résolution

Dans le cadre de la révision des comptes de la Société, le mandat du Réviseur d'Entreprises expirant à la date de ladite
Assemblée Générale Annuelle, soit le 15 mars 2012, l'Assemblée décide de nommer, pour une durée de 1 (un) an, la
société ERNST & YOUNG S.A., 7 rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, en qualité de Réviseur d'Entreprises, pour
l'exercice 2013.

Le mandat du Réviseur d'Entreprises de la Société prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169036/31.

(130205913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Luxeral Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6552 Berdorf, 30, rue Hammhof.

R.C.S. Luxembourg B 135.288.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04/12/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013169044/12.

(130206238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

MG Hotels S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 59, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 135.123.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 décembre 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013169098/11.

(130205606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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LXFR004, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 129.541.

EXTRAIT

Lors de sa réunion du 5 novembre 2013, le Conseil d'administration de la société anonyme LXFR004 a décidé de
transférer le siège social de la société de l'adresse 5, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, à l'adresse 24-28, rue Goethe,
L-1637 Luxembourg, avec effet au 1 er décembre 2013.

Pour extrait conforme
LXFR004
Société anonyme

Référence de publication: 2013169072/14.

(130205789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

LXFR005, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 129.529.

EXTRAIT

Lors de sa réunion du 5 novembre 2013, le Conseil d'administration de la société anonyme LXFR005 a décidé de
transférer le siège social de la société de l'adresse 5, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, à l'adresse 24-28, rue Goethe,
L-1637 Luxembourg, avec effet au 1 er décembre 2013.

Pour extrait conforme
LXFR005
Société anonyme

Référence de publication: 2013169073/14.

(130205791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

LXFR006, Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 129.558.

EXTRAIT

Lors de sa réunion du 5 novembre 2013, le Conseil d'administration de la société anonyme LXFR006 a décidé de
transférer le siège social de la société de l'adresse 5, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, à l'adresse 24-28, rue Goethe,
L-1637 Luxembourg, avec effet au 1 er décembre 2013.

Pour extrait conforme
LXFR006
Société anonyme

Référence de publication: 2013169074/14.

(130205799) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

MaVo Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.067.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 novembre 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013169079/12.

(130205835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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LXFR003, Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 129.542.

EXTRAIT

Lors de sa réunion du 5 novembre 2013, le Conseil d'administration de la société anonyme LXFR003 a décidé de
transférer le siège social de la société de l'adresse 5, rue C.M. Spoo, L-2546 Luxembourg, à l'adresse 24-28, rue Goethe,
L-1637 Luxembourg, avec effet au 1 er décembre 2013.

Pour extrait conforme
LXFR003
Société anonyme

Référence de publication: 2013169071/14.

(130205786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Limber Private S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de
Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 157.002.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03.12.2013.
Pour: LIMBER PRIVATE S.A., société de gestion de patrimoine familial
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013169060/16.

(130205899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Norwich S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 173.404.

AUSZUG

Es geht aus einem, vom Geschäftsführerrat angenommenen und der Gesellschaft rechtsgültig zugestellten privats-
chriftlichen Übertragungsvertrag vom 29.11.2013 hervor, dass mit Wirkung zum hiervor erwähnten Datum, die neun-
tausenddreihundertzweiundsechzig (9.362) Gesellschaftsanteile,

welche die nach dem Recht der Bundesrepublik Deutschland gegründete und bestehende Gesellschaft mit beschränkter
Haftung „BAGR Non-Ferrous Group GmbH", mit Sitz in, Kopenhagener Str. 59, 13407 Berlin, Deutschland, eingetragen
beim Handelsregister des Amtsgerichts Charlottenburg Berlin unter der Nummer HRB 87183 B an der „Norwich S.à
r.l.", eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung geregelt durch die Gesetze des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in
L-1417 Luxemburg, 8, rue Dicks, eingetragen im Handels- und Firmenregister von Luxemburg, Sektion B, unter der
Nummer 173404 (die „Gesellschaft") hielt,

an die „BAGR Berliner Aluminiumwerk GmbH" mit Sitz in Berlin/Deutschland, eingetragen im Handelsregister des
Amtsgerichts Charlottenburg Berlin unter Reg.Nr. HRB 62201 B, eine nach dem Recht der Bundesrepublik Deutschland
gegründete Gesellschaft mit beschränkter Haftung, mit Sitz in 13407 Berlin, Kopenhagener Str. 59, Deutschland, über-
tragen worden sind.

Für gleichlautenden Auszug
Im Namen der Gesellschaft
Unterschrift

Référence de publication: 2013169111/24.

(130205593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Liberty Globus S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 115.112.

Suite à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires en date du 2 décembre 2013 de la Société, les décisions suivantes
ont été prises:

1. Démission des Administrateurs A suivant en date du 3 décembre 2013:

Monsieur Eric Albada Jelgersma, né le 14 mars 1939 à Ginneken en Bavel, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au
Route de Ransou, 1936 Verbier, Suisse en qualité d' Administrateur A de la société.

Monsieur Simon Schoone, né le 11 mars 1948 à Breda, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 182, Oude Gracht,
2930 Brassachaat, Belgique, en qualité d'Administrateur A de la société.

2. Démission de l'Administrateur B suivant en date du 3 décembre 2013:

Manacor (Luxembourg) S.A., immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétes du Luxembourg sous le numéro
B 9098 et ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité d'Administrateur B de la
société.

3. Nomination de l'Administrateur A suivant en date du 3 décembre 2013 jusqu'au 30 juin 2017:

Monsieur Frans Sevenstern, né le 16 décembre 1940 à Maastricht, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au De Me-
rodelaan 72/3, 3620 Lanaken, Belgique, en qualité d' Administrateur A de la société.

4. Nomination de l'Administrateur B suivant en date du 3 décembre 2013 jusqu'au 30 juin 2017:

Madame Stéphanie Jung-Schut, née le 24 novembre 1975 à Metz, France, avec adresse professionnelle au 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité d' Administrateur B de la société.

Résultant des décisions susmentionnées, le conseil d'Administration de la société est comme suit:

- Frans Sevenstern, Administrateur A

- Stéphanie Jung-Schut, Administrateur B

- Nathalie Chevalier, Administrateur B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Liberty Globus S.A.
Nathalie Chevalier
Administrateur B

Référence de publication: 2013169058/32.

(130205769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

SNF S.A., SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 164.093.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions de l'actionnaire unique de la société au 29 novembre 2013

L'actionnaire unique

- prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister,

- décide que les livres et documents seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans à partir du 29
novembre 2013 à l'adresse actuelle du liquidateur:

BJ AUDIT

59, rue des aubépines - L-1145 Luxembourg

Et à toute autre adresse ultérieure du liquidateur si ce dernier devait changer d'adresse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 novembre 2013.
Pour la société
BJ AUDIT
Benoit Savary
Liquidateur

Référence de publication: 2013168562/22.

(130205020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.
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Taïko S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1368 Luxembourg, 40, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 157.498.

L'assemblée générale extraordinaire du 29 novembre 2013 a décidé:

1. de nommer M. Ricardo Portabella, administrateur de sociétés, 38 Chemin du milieu CH-1245 Collonge Bellerive
(adresse privée) aux fonctions d'administrateur, de Président et administrateur délégué avec effet à l'issue de l'assemblée
générale extraordinaire du 29 novembre 2013, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2016.

2. de démettre M. Rafael Jiménez López administrateur de sociétés, Paseo de Gracia 42, 1°, 2a E-08007 Barcelone
(adresse professionnelle) de ses fonctions d'administrateur délégué avec effet à l'issue de l'assemblée générale extraor-
dinaire du 29 novembre 2013.

M. Rafael Jiménez López conserve son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de
2016.

3. de démettre M. Claude Meiers, administrateur de sociétés, 49 rue de Dahlem L-4997 Schouweiler (adresse privée)
de ses fonctions de Président du conseil d'administration avec effet à l'issue de l'assemblée générale extraordinaire du 29
novembre 2013.

4. De nommer M. Claude Meiers, administrateur de sociétés, 49 rue de Dahlem L-4997 Schouweiler (adresse privée),
administrateur et Vice-Président du conseil d'administration avec effet à l'issue de l'assemblée générale extraordinaire du
29 novembre 2013. Son mandat venant à échéance à l'issue de de l'assemblée générale ordinaire de 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 novembre 2013.
TAIKO S.A.
Société Anonyme
Un mandataire

Référence de publication: 2013168592/27.

(130204939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.

Terrific S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8045 Strassen, 19, Val des Roses.

R.C.S. Luxembourg B 144.276.

EXTRAIT

Il résulte d'une assemblée générale extraordinaire signé pardevant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 15 novembre 2013, acte enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 novembre 2013, LAC/
2013/53066, aux droits de 12.- €, que:

1. M Philippe LAURENS, maître en droit, demeurant au 33, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxem-
bourg, cède une (1) part sociale de la Société détenue en nue-propriété à Monsieur Alexandre Daniel MALASPINA (fils),
étudiant, demeurant au 19, Val des Roses, L-8045 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

2. Mme Danielle MALASPINA, administrateur de sociétés, née le 26 avril 1945 à Lyon 3 ème , demeurant au 19, Val
des Roses, L-8045 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg cède une (1) part sociale de la Société détenue en nue-
propriété à M Alexandre Daniel MALASPINA (fils), étudiant, demeurant au 19, Val des Roses, L-8045 Strassen, Grand-
Duché de Luxembourg.

3. M Alexandre MALASPINA (père) né le 21 avril 1945 à Sainte-Colombe (France), demeurant au 23, Chemin des
Paresseux, B-6700 Arlon (Belgique), transfère le droit d'usufruit sur les cinq (5) parts sociales qu'il détient à Monsieur
Alexandre Daniel MALASPINA (fils), étudiant, demeurant au 19, Val des Roses, L-8045 Strassen, Grand-Duché de Lu-
xembourg

4. Suite à ces cessions, la répartition des parts sociales est désormais la suivante: Monsieur Alexandre Daniel MALAS-
PINA (fils), étudiant, demeurant au 19, Val des Roses, L-8045 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, détient cinq (5)
parts sociales en pleine propriété.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 décembre 2013.

Référence de publication: 2013168617/27.

(130205232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.

158263



Nalla Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 179.910.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 02 décembre 2013:

1) L'Assemblée décide d'accepter la démission des administrateurs suivants:

- Monsieur Laurent TEITGEN, demeurant professionnellement au 5, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

- La société CAPITAL OPPORTUNITY S.A. (RCS Luxembourg B 149.718), ayant son siège social au 5, rue de Bon-
nevoie, L-1260 Luxembourg, Monsieur Laurent TEITGEN ayant été nommé représentant permanent de la société.

2) L'Assemblée décide de nommer, aux postes d'administrateurs de la Société:

- Monsieur Patrick Davide TERRANEO, né le 16 juin 1973 à Vezia (TI), Suisse, et demeurant professionnellement au
25 Corso Elvezia, CH-6900 Lugano (Suisse);

- Monsieur Guido ROBERTI, né le 16 décembre 1967 à Genova, Italie, résidant à Via Roma 126 i.2,I- 16030 Pieve
Ligure (Italie),

avec effet immédiat pour une période débutant ce jour et venant à expiration à l'issue de l'Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle des Actionnaires de la Société devant se tenir en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NALLA MANAGEMENT S.A.

Référence de publication: 2013168427/21.

(130204760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.

Finprotec S.A., Société Anonyme de Titrisation.
R.C.S. Luxembourg B 128.230.

Par la présente, la soussignée Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à.R.L, ayant son siège social à Luxembourg, dénonce en
date du 22 novembre 2013 le convention de domiciliation qui la lie à la société anonyme FINPROTEC S.A., inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg à la Section B sous le numéro 128230 ainsi que le siège social
fixé au 4, rue de l'Eau L- 1449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à R.L.

Référence de publication: 2013168933/12.

(130206312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Front Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 153.861.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 septembre 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013168941/11.

(130206246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Geofirewall S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.203.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 novembre 2013.

Référence de publication: 2013168949/10.

(130206361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Monterey Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 167.601.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 27 novembre 2013

- Est nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée avec effet immédiat

* Monsieur Peter van Opstal, né le 12 février 1969 à Zwijndrecht, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg;

* Monsieur Sean Murray, né le 21 décembre 1976 à Tipperary, Ireland, avec adresse professionnelle au 40, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg

Luxembourg.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013169085/18.

(130205740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Moor Park Fortuny Holdings Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 152.356.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 novembre 2013.
Anna D'Alimonte
Gérante

Référence de publication: 2013169086/12.

(130205836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Musamba, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.200.000,00.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 7, avenue Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 163.679.

En date du 27 novembre 2013, les parts sociales détenues par Amériana S.àr.l., soit six mille parts sociales (6'000)
d'une valeur nominale de cent Livres Sterlings (£ 100) chacune, sont transférées à Pinard S.àr.l., RCS Luxembourg
B163.596, 58 rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Pinard S.àr.l. devient ainsi l'associé unique de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 novembre 2013. Mikael Holmberg.

Référence de publication: 2013169087/14.

(130206137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Marowinia S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 46.484.

Les Bilans au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169088/10.

(130206087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Mazars Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 159.962.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue extraordinairement à Luxembourg en date du
27 novembre 2013

L'assemblée décide de révoquer, avec effet au 29 octobre 2013, Monsieur Philippe Corbard, Réviseur d'entreprises,
né le 27 février 1966 à Saint-Nazaire (F), domicilié professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt
de ses fonctions d'administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS LUXEMBOURG

Référence de publication: 2013169089/14.

(130206222) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

MAZURIA Invest S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-5444 Schengen, 41, Killebësch.

R.C.S. Luxembourg B 160.735.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 décembre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013169090/12.

(130206054) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Meame, Société Anonyme.

Siège social: L-7471 Saeul, 10B, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 85.826.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013169092/13.

(130206019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

New Haven Global Opportunities, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 170.595.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte des résolutions prises par l'associée unique en date du 22 novembre 2013 que la clôture de la liquidation a
été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le dépôt des livres sociaux pendant une
durée de cinq ans à L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue, a été ordonné.

Luxembourg, le 3 décembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour New Haven Global Opportunities
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013169108/15.

(130206020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Medical Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 54.376.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169093/9.

(130206321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Meivalux Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 137.026.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 02 décembre 2013

Il résulte du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 02 décembre 2013 que:

- L'Assemblée décide de nommer deux administrateurs:

Monsieur Julien Lecêtre, né le 31 décembre 1975 à Paris (France), domicilié à Londres (UK) Wim 5FF, 78 Marylebone
Lane

Et Madame Brigitte Louise Saraf, épouse Lecêtre, née le 06 octobre 1953, à Alger (Algérie) et domiciliée à L-1933
Luxembourg, 41 rue Siggy, avec effet rétroactif au 04 janvier 2013.

Le mandat des nouveaux administrateurs viendra a échéance à l'issu de l'Assemblée générale annuelle de 2019.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 02 décembre 2013.

Référence de publication: 2013169094/18.

(130205890) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Melita S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 74, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 64.234.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169095/9.

(130205695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Microinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5447 Schwebsange, 132, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 135.124.

Extrait de résolution de l'actionnaire unique du 27 novembre 2013

L'actionnaire unique de la société MICROINVEST S.A. réunis en Assemblée Générale Ordinaire du 27 novembre, a
décidé à l'unanimité, de prendre la résolution suivante:

L'Actionnaire unique décide de renouveler le mandat de:

- Monsieur Romain Michels, administrateur de société, demeurant à L-5447 Schwebsange, 132, route du vin

pour une durée de cinq années, c'est-à-dire jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2018.

D'autre part, l'actionnaire unique décide de renouveler le mandat du commissaire aux comptes de:

- LUX-AUDIT S.A., avec siège social à L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie

pour une durée de cinq années, c'est-à-dire jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2018.

Pour extrait conforme
Schwebsange, 27 novembre 2013.

Référence de publication: 2013169099/18.

(130206077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Millipore International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 359.091.330,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 2A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 148.420.

EXTRAIT

Il résulte d’une transaction opérée en date du 20 novembre 2013 que l'un des associés de la Société, Merck Holding
S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec un capital social de 2.250.000 EUR ayant son siège
social à L-1840 Luxembourg, 2a, Boulevard Joseph II, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B177672 a transféré les 3.297.885 parts sociales de catégorie
B qu’il détient dans la Société à Merck Holding Ltd, société constituée selon le droit du Royaume-Uni, ayant son siège
social à Bedfont Cross Stanwell Road, Feltham, Middlesex, TW14 8NX, Royaume-Uni, immatriculée auprès de «Com-
panies House» sous le numéro 8531583 (ci-après «Merck Holding Ltd»).

Le même jour, Merck Holding Ltd. a décidé de transférer les 3.297.885 parts sociales de classe B reçues de Merck
Holding S.à r.l. à Merck Chemicals Holding S.à r.l. société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec un capital
social de 99.939 EUR ayant son siège social à L-1840 Luxembourg, 2a, Boulevard Joseph II, Grand-Duché de Luxembourg
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B177715 (ci-après «Merck
Chemicals Holding S.à r.l.»).

A compter du 20 novembre 2013, le capital social de la Société est détenu comme suit:

- EMD Millipore Corporation détient:

1. 12.512.094 parts sociales de catégorie A de la Société; et

2. 104.276 parts sociales de catégorie B de la Société.

- Merck Chemicals Holding S.à r.l. détient 23,292,763 parts sociales de catégorie B de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
La Société
Signature

Référence de publication: 2013169083/30.

(130205954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Melodium S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 96.793.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169096/10.

(130205653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Orli Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 136.357.

Il est porté à la connaissance de tiers que, suite à un contrat de cession de parts sociales en date du 2 décembre 2013,
la société Garion B.V. a cédé les 125 parts sociales qu'elle détenait dans la société Orli Lux S.à r.l. à la société Leasinvest
Immo Lux SICAV SIF, avec siège social au 6, route de Trèves, 2633 Senningerberg, Luxembourg.

Luxembourg, le 2 décembre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013169133/14.

(130205815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Merck Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.250.000,00.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 2A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 177.672.

EXTRAIT

Il résulte d’une transaction sous seing privé opérée en date du 20 novembre 2013 que l'un des associés de la Société,
Merck BV, une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) constituée et
existante sous les lois néerlandaises, ayant son siège social à Schiphol-Rijk, Tupolevlaan 41 – 61, 1119 NW Schiphol-Rijk,
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés néerlandais sous le numéro 27155873 (ci-après «Merck BV») a
transféré 17,500 parts préférentielles et 5,662 parts ordinaires qu’il détient dans la Société à Merck Holding GmbH, une
société à responsabilité limitée constituée et existante sous les lois allemandes, ayant son siège social à Mainzer Str. 41,
64579 Germsheim, enregistrée au Registre du Commerce auprès du tribunal d’instance (Amtsgericht) de Darmstadt,
sous le numéro HRB 7293 (ci-après «Merck Holding GmbH").

A compter du 20 novembre 2013 et suite à cette cession, le capital social de la Société s’élevant à EUR 2.250.000 est
détenu comme suit:

- Merck Internationale Beteiligungen GmbH, détient:

1. 804.965 parts préférentielles de la Société; et

2. 260.430 parts ordinaires de la Société.

- Merck BV, détient:

1. 724.347 parts préférentielles de la Société; et

2. 234.347 parts ordinaires de la Société.

- Merck Holding GmbH, détient:

1. 170.688 parts préférentielles de la Société; et

2. 55.223 parts ordinaires de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
La Société
Signature

Référence de publication: 2013169081/32.

(130205953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Troy II Investment Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: DKK 100.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 181.914.

Veuillez noter que l'Associé unique International Pyramide Holdings (Luxembourg) S.A. a cédé ses parts sociales
comme suit:

- Healthcare of Ontario Pension Plan Trust Fund, une société de régime de retraite, ayant son siège social au 1 Toronto
Street, Suite 1400 à Toronto, Ontario, M5C 3B2 Canada et immatriculée au Ministry of Government Services du Canada
sous le numéro 0346007, détient 596.999 parts sociales de classe A en date du 15 Novembre 2013;

- Stichting Administratiekantoor Stella, une fondation administrative ayant son siège social à Luna Arena, Henkerberg-
weg 238, 1101 CM Amsterdam Zuidoost, Pays-Bas et immatriculée au Netherlands Chamber of Commerce Commercial
Register sous le numéro 58387978, détient 1.400.000 parts sociales de classe B en date du 15 Novembre 2013;

- Verdion Investments Limited Partnership, société en nom collectif ayant son siège social au 24, Great King Street,
Edinburgh, EH3 6QN, Ecosse, Royaume-Uni et immatriculée au Registrar of Companies sous le numéro SL011987, détient
3.000 parts sociales de classe C ainsi que 1 part sociale de classe D en date du 15 Novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Robert Strietzel
Gérant B

Référence de publication: 2013169250/22.

(130206313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Trafigura Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 161.805.

EXTRAIT

Par résolution écrite du conseil de gérance en date du 04 novembre 2013, le conseil de gérance a décidé d'adopter la
résolution suivante:

- le siège social de la société a été transféré de 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg à 7, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, avec effet au 1 er novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013169248/17.

(130205598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Transports Even S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8530 Ell, 62, Réidenerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 105.184.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TRANSPORTS EVEN S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013169249/11.

(130206150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Taxis Ambulances Morgado Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4141 Esch-sur-Alzette, 139, rue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 62.802.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169257/9.

(130205666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Waltimmo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 800.000,00.
Siège social: L-6488 Echternach, 8, rue des Vergers.

R.C.S. Luxembourg B 161.896.

Constat de cession de parts sociales

Suite à une convention de cession de parts sociales conclue sous-seing privé en date du 31 juillet 2011, il résulte que
le capital social de la société WALTIMMO S.à r.l., représenté par 800 parts sociales d'une valeur nominale de 1.000.- EUR
chacune est désormais intégralement détenu par la Société Financière EDITH S.A., ayant son siège social sis 8, Rue des
Vergers, L - 6488 Echternach, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 94 665.

Luxembourg, le 31 juillet 2011.
Pour extrait conforme
Société Luxembourgeoise de Téléphonie S.A. / Société Financière EDITH S.A.
Cédant / Cessionnaire

Référence de publication: 2013169300/17.

(130206014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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LBCI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.334.

Il ressort d'une convention de cession de parts sociales exécutée en date du 29 novembre 2013, entre:

- LBREP III BC S.à.r.l ayant son siège social au 2 avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, et enregistrée au
Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 132.552 et

- B Consulting Holding S.p.A. ayant son siège social au Via Aldo Moro 5, Brescia, Italie, et enregistrée au Registre de
Commerce et des Sociétés Brescia sous le numéro 496089,

que les 30,000 parts sociales ordinaires de classe B d'une valeur nominale d'un (1.-) euro chacune et représentant 50%
du capital social de la Société, détenues jusqu'à présent par B Consulting Holding S.p.A, ont été transférées à LBREP III
BC S.a.r.l.

Dès lors, depuis le 29 novembre 2013, les 30,000 parts sociales ordinaires de classe A et les 30,000 parts sociales
ordinaires de classe B de la Société sont entièrement détenues par LBREP III BC S.a.r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 novembre 2013.

Référence de publication: 2013169052/20.

(130206013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Mc K Schmiede S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9638 Pommerloch, 19, route de Bastogne.

R.C.S. Luxembourg B 98.488.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 3 décembre 2013

Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire aux comptes venant à échéance,
l'assemblée générale décide de les renouveler. Leurs mandats viendront à échéance à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice 2015.

Le conseil d'administration se compose comme suit:

Conseil d'administration

Monsieur Erny Schmitz, demeurant à L-9964 Huldange, 2, rue de Stavelot, administrateur;

Madame Annette Knauf, demeurant à L-9964 Huldange, 2, rue de Stavelot, administrateur;

Monsieur Michel Kune, demeurant à L-9964 Huldange, 3, op d'Schmëtt, administrateur et administrateur-délégué.

Commissaire aux comptes

Monsieur Justin DOSTERT, L-5969 Itzig, 93, rue de la Libération.

Huldange, le 3 décembre 2013.
Pour extrait conforme
Mc K SCHMIEDE SA

Référence de publication: 2013169080/21.

(130205747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Sofidra S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 34-36, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 73.723.

Les comptes consolidés de la maison mère Sofidra S.A (JAN DE NUL GROUP) au 31 décembre 2012 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Sofidra S.A.
Signature
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2013169185/13.

(130206035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Rives Fertiles S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 13, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 122.241.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013169173/10.

(130206229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Royale Topaze S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 68.571.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169174/9.

(130206063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Royale Topaze S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 68.571.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169176/9.

(130206065) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Socamil S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 54.322.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenu par voie circulaire en date du 5 novembre
2013 que:

- Madame Hélène ZALESKI, Administrateur de société, demeurant au 117, avenue Molière, B-1190 Forest en Belgique

Est élue Présidente du Conseil d'Administration pour une durée de trois années, son mandat prenant fin à l'issue de
l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2015.

Pour Extrait conforme

Référence de publication: 2013169215/14.

(130205864) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Optimolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8479 Eischen, 19, Cité Bettenwies.

R.C.S. Luxembourg B 50.000.

Le bilan arrêté au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehnen, le 3 décembre 2013.
Pour OPTIMOLUX S.A.
Fiduciaire Roger Linster Sàrl

Référence de publication: 2013169131/12.

(130205970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.
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Sam Finance Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 181.588.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the sixth of November.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

SAM Investment Holdings Limited, a private limited company incorporated and existing under the laws of Jersey, having
its registered office at 22, Grenville Street, St. Helier, Jersey, JE4 9PX, registered with the Jersey Financial Services Com-
mission under number 113279,

here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, having her professional address at 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch/Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of one (1) proxy given under private seal on
November 5, 2013,

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the deed of
establishment of a private limited liability company with the following articles of association:

Art. 1. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name of SAM FI-
NANCE LUX S.à r.l., which shall be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and
in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by
the present articles of association (hereinafter, the Articles).

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever origin and participate in the creation, development
and control of any enterprises. It may also acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, have them developed and
realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise.

The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies
or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the
Company belongs (such as, but not limited to, shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which promote its development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or some of its assets.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 5. The subscribed share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) represented by twelve
thousand five hundred (12.500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles.

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the
shareholders' meeting, in accordance with Article 12.
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Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per share, the
Company may suspend the rights attached to this share until a single owner has been designated to the Company.

Art. 8. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.
In case of a plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance with

article 189 of the Law.

Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of
the sole shareholder or of any of the shareholders.

Art. 10. The Company is managed by one (hereinafter, the Sole Manager) or more managers. If several managers have
been appointed, they constitute a board of managers (hereinafter, the Board of Managers). The manager(s) need not be
shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder
or of the shareholders holding more than half of the share capital.

Art. 11. In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company's purpose, provided that the terms of this Article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall within
the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the signature of the Sole Manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two (2) managers.

The Sole Manager or the Board of Managers shall have the right to grant special proxies for determined matters to
one or more proxy holders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. The Sole Manager or the Board of Managers may delegate the day-to-day management of the Company to
one or several manager(s) or agent(s) and shall determine the manager's or agent's responsibilities and remuneration (if
any), the duration of representation and any other relevant conditions of this agency.

The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among the managers present at the meeting.

The Board of Managers may elect a secretary who need not be a manager or a shareholder of the Company.
The Board of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires. The meetings of the Board of

Managers are convened by the chairman, the secretary or by any manager at the place indicated in the convening notice.
The Board of Managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given to
all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date and time set for such meeting, except in case of
emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of
the Board of Managers.

No such convening notice is required if all members of the Board of Managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed, and agree on the agenda of the meeting. The notice may be waived
by consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the Board of Managers.

A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent several
managers.

The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or repre-
sented by proxy, and any decisions taken by the Board of Managers shall require a simple majority of the members of the
Board of Managers.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a
meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by each of the members of the Board of
Managers.

The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient profits are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward
profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be
established according to the Law or these Articles.

Art. 13. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability in relation to any commit-
ment validly made by her/him/them in the name of the Company.
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Art. 14. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.
In case of plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his shareholding. Collective decisions are
only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles and other specific decisions as defined by the Law may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the
provisions of the Law.

Art. 15. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 16. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established and the Sole Manager or the
Board of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share

capital but shall be resumed until the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatever,
the ten percent (10%) threshold is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to their
shareholding in the Company.

Art. 18. At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with the
last paragraph of Article 17.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December
31, 2014.

Subscription - Payment

The articles of association having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in nominal
value, together with the share premium in the total amount of one million nine hundred eighty-seven thousand five
hundred Euro (EUR 1.987.500,00) by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Share
Premium

EUR

Payment
EUR

SAM Investment Holdings Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 1.987.500,00 2.000.000,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 1.987.500,00 2.000.000,00

The amount of two million Euro (EUR 2.000.000,00) has been fully paid up in cash and is now available to the Company.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at three thousand euro (EUR 3,000.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder has taken the following resolutions:
1. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period of time:
- Mr. Jeffrey Scott, chief executive officer, born on January 24, 1963 in Saltburn, United Kingdom, with professional

address at 2 Triton Square, Regents Place, London NW1 3AN, United Kingdom.
- Mr. Douwe Terpstra, company director, born on October 1958 in Leeuwarden (The Netherlands), with professional

address at 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
- Mrs. Valerie Pechon, company director, born on November 10, 1975 in Caracas (Venezuela), with professional

address at 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
2. The address of the registered office of the Company is fixed at 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331

Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing person, she signed together with Us, notary,
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le six novembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à in Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

SAM Investment Holdings Limited, une société à responsabilité limitée établie et existant en vertu des lois de Jersey,
ayant son siège social au 22, Grenville Street, Saint-Hélier, Jersey, JE4 9PX, enregistrée auprès de la Commission des
Services Financiers de Jersey sous le numéro 113279,

ici représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, ayant son adresse professionnelle au 5, rue Zénon
Bernard, L-4030 Esch/Alzette, en vertu d'une (1) procuration donnée sous seing privé le 5 novembre 2013,

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de SAM FINANCE LUX S.à r.l. qui est
régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts).

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, et participer à la création,
au développement et au contrôle de toute entreprise. Elle peut également acquérir par voie d'apport, de souscription,
de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire
mettre en valeur et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement.

La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou
entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société
(notamment par exemple, ses associés ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune, respec-
tivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après), ou
par une résolution de l'assemblée générale des associés, suivant les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés, conformément à l'Article 12 des Statuts.
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Art. 7. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité
de propriétaires d'une part sociale, la Société peut suspendre les droits attachés à ces actions jusqu'à ce qu'un seul
propriétaire soit désigné.

Art. 8. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que conformément à l'article 189 de la Loi.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 10. La Société est gérée par un (ci-après, le Gérant Unique) ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,
ils constituent un conseil de gérance (ci-après, le Conseil de Gérance). Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement
être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par une décision de l'associé
unique ou des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société, sous réserve qu'aient été respectés les termes du présent Article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent de
la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux (2) gérants.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs
mandataires, gérants ou non, associés ou non.

Art. 12. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs
gérant(s) ou mandataire(s) et déterminer les responsabilités et rémunérations, le cas échéant, des gérants ou mandataires,
la durée de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat.

Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
est élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

Le Conseil de Gérance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. Les réunions du Conseil de Gérance
sont convoquées par le président, le secrétaire ou par tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le Conseil
de Gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou représentés.

Il est donné à tous les gérants un avis écrit, soit en original, par téléfax ou courrier électronique, de toute réunion du
Conseil de Gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date et heure prévues pour la réunion, sauf en cas d'ur-
gence, auquel cas la nature de cette urgence est mentionnée dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil de
Gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil de Gérance sont
présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la tenue de la réunion et approuvent
son ordre du jour. Il peut également être renoncé à la convocation par chaque membre du Conseil de Gérance, par écrit
donné soit en original, soit par téléfax ou courrier électronique.

Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance, et un gérant peut représenter plusieurs gérants.

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée par procurations, et toute décision du Conseil de Gérance requiert la majorité simple des membres du
Conseil de Gérance.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par chacun les membres du Conseil
de Gérance.

Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des bénéfices suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice fiscal, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué des
pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.
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Art. 13. Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) à raison de sa/leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous les pouvoirs attribués à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues. Les décisions
collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié
du capital social.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ou autres résolutions spécifiques définies par la loi ne peuvent être
adoptées que par une majorité d'associés détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux pre-
scriptions de la Loi.

Art. 15. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique, ou le
Conseil de Gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation dans la
Société.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application du dernier alinéa de
l'Article 17.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les parts sociales ont été souscrites et intégralement libérées
à valeur nominale, avec leur compte de prime d'émission d'un montant d'un million neuf cent quatre-vingt-sept mille cinq
cents Euro (EUR 1.987.500,00), par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Parts
sociales

Prime
d'émission

EUR

Libération
EUR

SAM Investment Holdings Limited, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 1.987.500,00 2.000.000,00
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 1.987.500,00 2.000.000,00

Le montant de deux millions d'Euros (EUR 2.000.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ trois mille euros (EUR 3.000,-).

Décisions de l'associé unique

L'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Jeffrey Scott, chef de direction, né le 24 janvier 1963 à Saltburn, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle
au 2 Triton Square, Regents Place, London NW1 3AN, Royaume-Uni.

- Mr. Douwe Terpstra, administrateur de sociétés, né en octobre 1958 à Leeuwarden (Pays-Bas), ayant son adresse
professionnelle au 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

- Mrs. Valerie Pechon, administrateur de sociétés, né le 10 novembre 1975 à Caracas (Venezuela), ayant son adresse
professionnelle au 65 boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
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2. L'adresse du siège social de la Société est fixée au 65 boulevard Grande- Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec
Nous, notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14810. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013159641/342.

(130195398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

San Faustin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 158.593.

In the year two thousand and thirteen, on the sixth day of November,

before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg,

IS HELD:

an extraordinary general meeting of shareholders of "SAN FAUSTIN S.A.", a public limited company by shares (société
anonyme) existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 3B, boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under section B, number 158.593 (he-
reafter the "Company") (the "General Meeting").

Mr. Fernando R. Mantilla, secretary to the board of directors of the Company (the "Board of Directors"), welcomed
the participants to the General Meeting.

Bureau

The General Meeting then proceeded with the constitution of its bureau.

Mr. Mantilla explained that as provided for in article 25 of the articles of association of the Company (the "Articles of
Association"), Mr. Gianfelice Rocca, chairman of the Board of Directors, will act as chairman to preside the General
Meeting (the "Chairman"). Upon motion duly made, Mr. Arturo Sporleder was appointed as scrutineer (the "Scrutineer")
by the General Meeting. Thereafter, the Chairman and the Scrutineer appointed Mr. Fernando R. Mantilla as secretary
to the General Meeting (the "Secretary").

Convening of the General Meeting

The Secretary indicated that the present General Meeting had been convened by a notice containing the agenda of the
General Meeting and the procedures for attending the General Meeting published in Luxembourg on the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations (Luxembourg's official gazette) and on the newspaper Luxemburger Wort on Oc-
tober 2, 2013, and October 11, 2013, and by individual letters sent by electronic mail on September 30, 2013, to all
shareholders registered in the Company's Share Register, maintained by BSI Europe S.A. (the "Share Register").

He continued to inform the General Meeting that the meeting brochure containing the proposals of the Board of
Directors for the resolutions to be adopted by the General Meeting and the instructions to participate in the General
Meeting, voting form and ancillary forms furnished by the Company in connection with the General Meeting (the "Bro-
chure"), had also been sent on September 30, 2013, to each of the shareholders registered in the Share Register.

The Secretary also indicated that, beginning on September 30, 2013, copies of the Brochure, the admission ticket
request form and the voting form, had been made available to all shareholders and could be obtained free of charge at
the Company's registered office in Luxembourg upon request.

Finally, the Secretary noted that folders containing copies of the Brochure and the convening notice were handed to
the attendees to this General Meeting.

Attendance at the General Meeting, Quorum

The Secretary stated that, as provided in article 26.3 of the Articles of Association and the Luxembourg law of August
10, 1915 on commercial companies, as amended, the General Meeting may be validly held with the presence of two-third
majority of each class of the outstanding voting shares. As provided by article 26.5 of the Articles of Association, reso-
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lutions would be validly adopted at the General Meeting if approved by a two-third majority of each class of voting shares
present in the General Meeting.

He also stated that, in accordance with article 24.1 of the Articles of Association, only shareholders holding one or
more shares of the Company on the fifth (5 th ) calendar day preceding the General Meeting, i.e., October 31, 2013 (the
"Record Date"), had the right to attend the General Meeting in person or be represented at the General Meeting. No
transfer of shares will be entered in the Share Register from October 31, 2013, as provided in article 9.5 of the Articles
of Association, to assure that no transfer of shares can be made between the Record Date and the General Meeting date
so avoiding the possibility of the attendance by someone that has transferred its shares after the Record Date. Any transfer
of shares requested to be entered in the Share Register in the week prior to the General Meeting date will be recorded
on the first business day after the General Meeting i.e. on November 7, 2013.

A shareholders list as of the Record Date, including the detail of usufructuaries of voting rights, issued by the registrar
designated thereto by the Board of Directors (the "Registrar") is presented to the General Meeting. An attendance list
based on the data of such shareholders list consolidating the voting rights of each shareholder (i.e. net of charges of
usufruct granting voting rights or net of usufruct voting rights) is also presented to the General Meeting.

The requirements to attend and vote at the General Meeting are set forth in the convening notice and the Brochure
and are reproduced below:

Each ordinary share (the "Ordinary Shares"), reconvertible ordinary share (the "Reconvertible Ordinary Shares") and
preferred share (the "Preferred Share, and together with the Ordinary Shares and the Reconvertible Ordinary Shares,
the "Shares") entitles the holder thereof to attend the General Meeting and vote thereon. Any holder of one or more
Share(s) as of the Record Date is entitled to attend the General Meeting. The Company's shareholders may attend the
General Meeting:

(a) Personally: in such case, the shareholder has to request an admission ticket on or before October 31, 2013, by
filling, signing and delivering an admission ticket request for the General Meeting (the "Admission Ticket"). The shareholder
can participate personally or through an attorney-in-fact, appointed on the same Admission Ticket. The Admission Ticket
must be presented and delivered at the General Meeting duly signed by the person attending the General Meeting. Upon
issuance of an Admission Ticket, the corresponding shares will be blocked in the Share Register until the General Meeting's
date (no transfer of blocked shares can be recorded during the blocking period).

Should the shareholder decide not to attend personally but casting his vote through a voting form provided by the
Company (the "Voting Form"), such Voting Form should be presented with the Admission Ticket attached. In this case
the Voting Form can be signed by, either:

(i) the shareholder (or any attorney-in-fact of the shareholders whose signature is registered with the Company), or

(ii) by the person whose name and specimen signature are included in the Admission Ticket, attached to the Voting
Form.

(b) Through an attorney-in-fact: in order to attend through an attorney- in-fact, the shareholder (or any attorney-in-
fact of the shareholders whose signature is registered with the Company) has to request the Company an Admission
Ticket and fill the blank space (for the name of the person entitled to represent the blocked shares in the General Meeting)
with the name of the attorney-in-fact attending the General Meeting.

The attorney-in-fact shall:

(i) countersign the Admission Ticket, such signature shall be the specimen signature used to verify its signature in the
attendance list (or in the voting form should the attorney-in-fact decides to cast its vote through a Voting Form), and

(ii) present the Admission Ticket in the General Meeting to be accepted as a participant shareholder.

Or

(c) cast their vote by mail by means of a written Voting Form provided by the Company. The Voting Form shall be
signed by the shareholders or any attorney-in-fact of the shareholder whose signature is registered with the Company.

The original signed Voting Form or an electronic copy (fax or pdf, where the handwritten signature is clearly legible)
shall be sent to the Company with, at least one (1) day prior to the corresponding General Meeting's date (to allow the
verification of the signature with the specimen signatures deposited by the shareholders with the Company). The Com-
pany may accept Voting Forms presented on the shareholders General Meeting date provided that the signatures can be
verified.

Any shareholder is entitled to revoke or revise any voting instructions previously given by a Voting Form by filing with
the Company a written revocation or duly executed instructions bearing a later date at any time prior to 5.00 p.m.,
Luxembourg time, on October 31, 2013. Any instructions, revocations or revisions thereof may be accepted by the
Company after that time at its sole discretion.

The Scrutineer informed the General Meeting that in accordance with the attendance list, (a) the issued and outstanding
capital is of (i) three million one hundred seventy-four thousand eight hundred seventy-five (3,174,875) Ordinary Shares;
(ii) one hundred ninety-eight thousand six hundred ninety-one (198,691) Reconvertible Ordinary Shares, and (iii) three
million three hundred twenty-eight thousand three hundred thirty-four (3,328,334) Preferred Shares (net of the sixteen
thousand two hundred twenty-four (16,224) Ordinary
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Shares, seven hundred thirty-seven (737) Reconvertible Ordinary Shares and sixty-two thousand one hundred ninety-
two (62,192) Preferred Shares held by the Company); and (b) that there were present 3,047,454 Ordinary Shares
representing 95.99 % of the outstanding Ordinary Shares, 187,058 Reconvertible Ordinary Shares representing 94.15 %
of the outstanding Reconvertible Ordinary Shares and 3,107,490 Preferred Shares representing 93.36 % of the outstanding
Preferred Shares; therefore, there is quorum to deal with all the items of the agenda.

The following documents, namely (i) the shareholder list as of the Record date issued by the Registrar, (ii) the atten-
dance list for the Meeting, (iii) any Voting Forms received, (iv) any Admission Tickets, (v) any powers of attorney or other
documentation presented at the General Meeting evidencing authority to represent an entity, (vi) any voting card signed
by the shareholder attending the General Meeting pursuant to an Admission Ticket or a Voting Form; and (vii) the
Scrutineer vote counting detail for each item of the agenda, will remain attached to the present deed. Accordingly, the
Chairman declared the present General Meeting validly constituted and able to validly deliberate and resolve on all items
of the agenda as set out in the convening notice.

He stated that all shareholders or other participants attending this General Meeting should behave in a proper manner
and abide by the following rules:

- If any shareholder or its representative had any questions in relation with any matter on the agenda, they have to
submit them in writing prior the items of the agenda being submitted to a vote so that the answers may be prepared as
appropriate. For these purposes, questions sheets will be provided to the shareholders.

- Only questions in relation with the Company and the matters on the agenda would be considered. Questions sub-
stantially similar to questions already responded or addressed during the General Meeting, or which were not related to
matters on the agenda or that were otherwise improper, would be disregarded.

- The Company may not be in a position to respond to certain questions for confidentiality reasons or restrictions
arising from applicable securities laws.

- If any shareholder or its representative wished to speak, they should raise their hand so that the Chairman may give
the word as appropriate. After being given the word, the relevant person would be asked to stand up and give his/her
name (and, if applicable, the name of the shareholder represented).

- Questions relating to any single item of the agenda and speaking time would be limited to five (5) minutes, unless the
Chairman deems the matter deserves more time.

- The Chairman may adopt any procedural decision regarding the holding of the General Meeting as he may deem
convenient.

The Chairman then gave the word to the Secretary, who explained the voting procedure that would be followed.
Then the Secretary proceeded with the agenda to the General Meeting.

Agenda:

1. Cancellation of sixty-two thousand one hundred ninety-two (62,192) shares of Preferred stock held by the Company.
2. Reduction of the Company's capital and subsequent amendment to Articles 5.1. and 5.6.1 of the Company's Articles

of Association.
3. Change of the hour of the Annual General Meeting of Shareholders so that it be held on the first Wednesday of

November of each year at 9:00 a.m., and consequential amendment to article 22.1 of the Company's Articles of Asso-
ciation.

The Chairman recalls that it was necessary for transferring the Company from Curacao to Luxembourg to convert
one (1) Preferred Share, out of each fifteen (15) outstanding, into one (1) Reconvertible Ordinary Share in order to have
at least half of the capital represented by voting shares as required by Luxembourg law. This conversion was made with
the intention to reconvert said shares back into Preferred Shares in the measure that a cancellation of Preferred Shares
leaves a margin to reconvert part of the Reconvertible Ordinary Shares keeping the fifty percent (50 %) of the capital
represented by voting shares. Each year the Company buys back shares, mainly Preferred Shares. These shares have to
be formally cancelled by a resolution of the shareholders general meeting reducing the capital of the Company. Thereafter,
the Board of Directors may proceed to reconvert part of the Reconvertible Ordinary Shares back into Preferred Shares.
According to this program, the present General Meeting has been called to cancel the sixty-two thousand one hundred
ninety two (62,192) Preferred Shares held in the Treasury of the Company. Thereafter, the Board of Directors will
proceed to reconvert thirty-one thousand ninety-six (31,096) Reconvertible Ordinary Shares, the maximum conversion
allowed within the fifty percent (50%) voting shares margin.

Then the General Meeting took the following resolutions:

First resolution

Cancellation of sixty-two thousand one hundred ninety-two (62,192) shares of Preferred stock held by the Company.
The Secretary read the proposal of the Board of Directors for the resolutions of the first item on the agenda.
The Chairman submitted the proposal to the approval of the General Meeting.
The Scrutineer counted the votes casted in the voting cards signed by the shareholders attending the General Meeting.
The Scrutineer reported the voting results for the first item on the agenda:
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With the affirmative vote of 3,039,664 Ordinary Shares, 186,231 Reconvertible Ordinary Shares and 3,093,706 Pre-
ferred Shares, representing 99.74 % of the Ordinary Shares, 99.56 % of the Reconvertible Ordinary Shares and 99.56 %
of the Preferred Shares present, the General Meeting resolved:

FIRST: To cancel all of sixty-two thousand one hundred ninety-two (62,192) Preferred Shares held by the Treasury of
the Company, so to leave a total of three million three hundred twenty-eight thousand three hundred thirty-four
(3,328,334) Preferred Shares outstanding.

SECOND: As a consequence, in relation to those shares, the reserve for own shares is reduced by an amount of one
hundred seven million three hundred eight thousand seven hundred eleven United States Dollar (USD 107,308,711).

There were 2 131 voting shares against and 20 270 voting shares abstained.

Second resolution

Reduction of the Company's capital and subsequent amendment to Articles 5.1. and 5.6.1 of the Company's Articles
of Association.

The Secretary read the proposal of the Board of Directors for the resolutions of the second item on the agenda.
The Chairman submitted the proposal to the approval of the General Meeting.
The Scrutineer counted the votes casted in the voting cards signed by the shareholders attending the General Meeting.
The Scrutineer reported the voting results for the second item on the agenda:
With the affirmative vote of 3,039,664 Ordinary Shares, 186,231 Reconvertible Ordinary Shares and 3,093,306
Preferred Shares, representing 99.74 % of the Ordinary Shares, 99.56 % of the Reconvertible Ordinary Shares and

99.54 % of the Preferred Shares present, the General Meeting resolved:
FIRST: To reduce the subscribed capital of the Company from a total of one hundred thirty five million six hundred

twenty one thousand sixty United States Dollars (USD 135,621,060) to one hundred thirty four million three hundred
seventy seven thousand two hundred twenty United States Dollars (USD 134,377,220).

SECOND: To reduce the legal reserve in the amount of one hundred twenty-four thousand three hundred eighty-
four United States Dollars (USD 124,384) by transferring said amount from such account to the free reserve account.

THIRD: To state that the subscribed capital of the Company, after the reduction above approved, shall be divided into
(a) three million one hundred ninety one thousand ninety nine (3,191,099) Ordinary Shares; (b) one hundred ninety nine
thousand four hundred twenty eight (199,428) Reconvertible Ordinary Shares; and (c) three million three hundred twenty
eight thousand three hundred thirty four (3,328,334) Preferred Shares.

FOURTH: To amend Articles 5.1 and 5.6.1 of the Company's Articles of Association which shall read as follows:

" Art. 5.
5.1. The issued share capital of the Company is set at ONE HUNDRED THIRTY FOUR MILLION THREE HUNDRED

SEVENTY SEVEN THOUSAND TWO HUNDRED TWENTY UNITED STATES DOLLARS (USD 134,377,220), divided
into:

- three million one hundred ninety one thousand ninety nine (3,191,099) ordinary shares (the "Ordinary Shares"),
- one hundred ninety nine thousand four hundred twenty eight (199,428) special ordinary shares reconvertible into

preferred shares (the "Reconvertible Ordinary Shares"),
- three million three hundred twenty eight thousand three hundred thirty four (3,328,334) six percent (6%) cumulative

preferred shares (the "Preferred Shares"),
all with a par value of twenty United States Dollars (USD 20) per share, all subscribed and fully paid up."

" 5.6.1. The Company's authorised share capital, including the issued share capital, is fixed at ONE HUNDRED THIRTY
FOUR MILLION THREE HUNDRED SEVENTY SEVEN THOUSAND TWO HUNDRED TWENTY UNITED STATES
DOLLARS (USD 134,377,220), divided into:

- three million one hundred ninety one thousand ninety nine (3,191,099) Ordinary Shares,
- one hundred ninety nine thousand four hundred twenty eight (199,428) Reconvertible Ordinary Shares,
- three million three hundred twenty eight thousand three hundred thirty four (3,328,334) Preferred Shares,
all with a par value of twenty United States Dollars (USD 20) per share, all subscribed and fully paid up."
FIFTH: To acknowledge that the Board of Directors, pursuant to the provision of Article 5.6.2 of the Articles of

Association may reconvert Reconvertible Ordinary Shares into Preferred Shares, within the margin created by the can-
cellation of Preferred Shares approved above. Such conversion will be made without issuing new shares by simply
converting Reconvertible Ordinary Shares into Preferred Shares and such reconversion will not need a Shareholders
Meeting approval. Such reconversion will require an adjustment of the middle part of Article 5.1 of the Articles of As-
sociation that states the quantity of outstanding shares of each class.

SIXTH: Based on the facts acknowledged in the fifth resolution above and for good order sake, should the Board of
Directors decide the partial reconversion of Reconvertible Ordinary Shares into Preferred Shares, instruct the Board of
Directors to amend Article 5 of the Company's Articles of Association to reflect the conversion of shares approved by
the Board of Directors pursuant to Articles 5.6.2 and 5.6.3 of the Articles of Association.
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There were 2 131 voting shares against and 20 670 voting shares abstained.

Third resolution

Change of the hour of the Annual General Meeting of Shareholders so that it be held on the first Wednesday of
November of each year at 9.00 a.m., and consequential amendment to article 22.1 of the Company's Articles of Asso-
ciation.

The Secretary read the proposal of the Board of Directors for the resolutions of the third item on the agenda.

The Chairman submitted the proposal to the approval of the General Meeting.

The Scrutineer counted the votes casted in the voting cards signed by the shareholders attending the General Meeting.

The Scrutineer reported the voting results for the third item on the agenda:

With the affirmative vote of 3,039,664 Ordinary Shares, 186,231 Reconvertible Ordinary Shares and 3,093,306 Pre-
ferred Shares, representing 99.74 % of the Ordinary Shares, 99.56 % of the Reconvertible Ordinary Shares and 99.54 %
of the Preferred Shares present, the General Meeting resolved:

FIRST: to change the hour of the Annual General Meeting of Shareholders to the first Wednesday of November of
each year at 9:00 a.m., by amending article 22.1 of the Articles of Association of the Company, so that article 22.1 shall
read as follows:

" 22.1. The annual general meeting shall meet each year ipso jure in the municipality where the Company's registered
office is located or at such other place as may be indicated in the notices for meeting, on the first Wednesday of November,
at 9.00 a.m. If said day is a legal or banking holiday, the meeting shall be held on the following business day."

There were 2131 voting shares against and 20670 voting shares abstained.

There being no further business on the agenda, the General Meeting is closed.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the appearing persons,
the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons and in
case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their names, first names, civil status
and residences, said appearing persons signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le six novembre.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

S'EST REUNIE:

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «SAN FAUSTIN S.A.», une société anonyme existante sous
les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 3B, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 158.593 (ci-dessous la «Société») (l'«Assemblée
Générale»).

M. Fernando R. Mantilla, secretaire du conseil d'administration de la Société (le «Conseil d'Administration») a souhaité
la bienvenue les participants de l'Assemblée Générale.

Bureau

L'Assemblée Générale a ensuite procédé à la constitution de son bureau.

M. Mantilla a expliqué que conformément à l'article 25 des statuts de la Société (les «Statuts»), M. Gianfelice Rocca,
président du Conseil d'Administration, agira en tant que Président afin de présider cette Assemblée Générale (le «Pré-
sident»). Sur proposition dûment présentée, M. Arturo Sporleder a été désigné comme scrutateur (le «Scrutateur») par
l'Assemblée Générale. Par la suite, le Président et le Scrutateur ont désigné M. Fernando R. Mantilla en tant que secrétaire
de l'Assemblée Générale (le «Secrétaire»).

Convocation de l'Assemblée Générale

Le Secrétaire a indiqué que la présente Assemblée Générale a été convoquée par un avis contenant l'ordre du jour
de l'Assemblée Générale et les procédures afin d'assister à l'Assemblée Générale publiés au Luxembourg au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (le journal officiel du Luxembourg) et dans le journal luxembourgeois «Luxem-
burger Wort» le 2 octobre 2013 et le 11 octobre 2013, ainsi que par des lettres de convocation individuelles envoyées
par e-mail le 30 septembre 2013 à tous les actionnaires inscrits dans le registre des actions de la Société, conservé par
BSI Europe S.A. (le «Registre des Actions»).

Il a par la suite informé l'Assemblée Générale que la brochure de convocation qui contenant les propositions du Conseil
d'Administration de résolutions à adopter par l'Assemblée Générale et les instructions pour participer à l'Assemblée
Générale, le bulletin de vote et les annexes fournies par la Société en relation avec l'Assemblée Générale (la «Brochure»),
ont également été envoyés le 30 septembre 2013 à chacun des actionnaires inscrits dans le Registre des Actions.
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Le Secrétaire a également indiqué qu'à partir du 30 septembre 2013, des copies de la Brochure, du formulaire de
demande de carte d'admission et du bulletin de vote, ont été mises à disposition de tous les actionnaires et ont pu être
obtenus gratuitement, sur demande, au siège social de la Société à Luxembourg.

Enfin, le Secrétaire a noté que des dépliants contenant des copies de la Brochure et de l'avis de convocation ont été
remis aux participants de cette Assemblée Générale.

Participation à l'Assemblée Générale, Quorum

Le Secrétaire a déclaré que, conformément à l'article 26.3 des Statuts et à la loi luxembourgeoise du 10 août 1915
gouvernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, l'Assemblée Générale se tiendra valablement en présence d'une
majorité de deux tiers de chaque catégorie d'actions alors en circulation et portant droit de vote. Conformément à
l'article 26.5 des Statuts, les résolutions seraient valablement adoptées lors de l'Assemblée Générale si elles étaient
approuvées par une majorité de deux tiers de chaque catégorie d actions portant droit de vote présente lors de l'As-
semblée Générale.

Il a également précisé que, conformément à l'article 24.1 des Statuts, seulement les actionnaires détenant une ou
plusieurs actions de la Société au cinquième (5 e ) jour calendaire précédant l'Assemblée Générale, c'est-à-dire le 31
octobre 2013 (la «Date d'Enregistrement»), avaient le droit d'assister en personne ou d'être représentés à l'Assemblée
Générale. Aucun transfert d'actions ne sera inscrit dans le Registre des Actions à partir du 31 octobre 2013, tel que prévu
à l'article 9.5 des Statuts, afin d assurer qu'aucun transfert d'actions ne puisse être effectué entre la Date d'Enregistrement
et la date de l'Assemblée Générale, et ceci pour éviter la participation de quelqu'un qui a transféré ses actions après la
Date d'Enregistrement y participe. Tout transfert d actions, dont l'inscription dans le Registre des Actions est demandée
au cours de la semaine préalable à la date de l'Assemblée Générale, sera inscrit le premier jour ouvrable suivant l'As-
semblée Générale, c'est-à-dire le 7 novembre 2013.

Une liste des actionnaires à la Date d'Enregistrement, y inclus le détail des usufruitiers de droits de vote, émise par le
responsable nommé à cet effet par le Conseil d'Administration (le «Responsable»), est présentée à l'Assemblée Générale.
Une liste de présence sur base des informations d une telle liste des actionnaires consolidant les droits de vote de chaque
actionnaire (c'est-à-dire déduction faite de l'usufruit conférant des droits de vote ou déduction faite des droits de vote
usufruitiers) est également présentée à l'Assemblée Générale.

Les exigences pour participer et voter à l'Assemblée Générale sont énoncées dans l'avis de convocation et dans la
Brochure et sont reproduites ci-dessous:

Chaque action ordinaire (les «Actions Ordinaires»), action ordinaire reconvertible (les «Actions Ordinaires Recon-
vertibles») et action préférentielle (les «Actions Préférentielles», et ensemble avec les Actions Ordinaires et les Actions
Ordinaires Reconvertibles, les «Actions») donne, à son détenteur, le droit de participer à l'Assemblée Générale et d'y
voter. Chaque détenteur d'une ou de plusieurs Action(s), à la Date d'Enregistrement, a le droit de participer à l'Assemblée
Générale. Les actionnaires de la Société peuvent participer à l'Assemblée Générale:

(a) Personnellement: dans tel cas, l'actionnaire doit demander une carte d'admission le ou avant le 31 octobre 2013,
en remplissant, signant et fournissant une demande de carte d'admission pour l'Assemblée Générale (la «Carte d'Admis-
sion»). L'actionnaire peut participer personnellement ou par le biais d'un représentant désigné sur cette Carte d'Admis-
sion. La Carte d'Admission doit être présentée et fournie à l'Assemblée Générale dûment signée par la personne
participant à l'Assemblée Générale. Dès l'émission d'une Carte d'Admission, les actions correspondantes seront bloquées
dans le Registre des Actions jusqu'à la date de l'Assemblée Générale (aucun transfert d'actions bloquées ne peut être
enregistré durant la période de blocage).

Si l'actionnaire décidait de ne pas assister personnellement mais d'exercer son vote à travers un bulletin de vote fourni
par la Société (le «Bulletin de Vote»), un tel Bulletin de Vote doit être présenté avec la Carte d'Admission jointe. Dans
ce cas, le Bulletin de Vote peut être signé par, soit:

(i) l'actionnaire (ou tout représentant des actionnaires dont la signature a été enregistrée auprès de la Société), ou

(ii) par la personne dont le nom et le spécimen de signature sont inclus dans la Carte d'Admission, attachée au Bulletin
de Vote.

(b) Par un représentant: afin de pouvoir participer par un représentant, l'actionnaire (ou tout représentant des ac-
tionnaires dont la signature est enregistrée auprès de la Société) doit demander une Carte d'Admission à la Société et
remplir l'espace prévu à cet effet (pour le nom de la personne ayant le droit de représenter les actions bloquées à
l'Assemblée Générale) avec le nom du représentant participant à l'Assemblée Générale.

Le représentant doit:

(i) contresigner la Carte d'Admission, telle signature doit correspondre au spécimen de signature utilisé pour vérifier
sa signature sur la liste de présence (ou sur le bulletin de vote, si le représentant décidait d'exercer son vote à travers
un Bulletin de Vote), et

(ii) présenter la Carte d'Admission à l'Assemblée Générale afin d'être accepté comme actionnaire participant.

Ou

(c) exercer son vote par courrier au moyen d'un Bulletin de Vote écrit fourni par la Société. Le Bulletin de Vote doit
être signé par les actionnaires ou tout représentant de l'actionnaire dont la signature est enregistrée auprès de la Société.
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L'original signé du Bulletin de Vote ou une copie électronique (fax ou pdf, sur lequel la signature manuscrite est
clairement lisible) doit être envoyé(e) à la Société, au moins un (1) jour avant la date de l'Assemblée Générale corres-
pondante (afin de permettre la vérification de la signature avec les spécimens de signature déposés par les actionnaires
auprès de la Société). La Société pourra accepter des Bulletins de Vote présentés à la date de l'Assemblée Générale à
condition que les signatures puissent être vérifiées.

Tout actionnaire a le droit de révoquer ou de revoir toutes les consignes de vote données préalablement par un
Bulletin de Vote en déposant auprès de la Société une révocation écrite ou des instructions dûment exécutées portant
une date ultérieure précédent 17 heures, horaire de Luxembourg, le 31 octobre 2013. Toutes instructions, révocations
ou révisions de celles-ci peuvent être acceptées après ce moment par la Société à sa seule discrétion.

Le Scrutateur a informé l'Assemblée Générale que, conformément à la liste de présence, (a) le capital social émis et
alors en circulation est de (i) trois millions cent soixante-quatorze mille huit cent soixante-quinze (3.174.875) Actions
Ordinaires et (ii) cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quatre-vingt-onze (198.691) Actions Ordinaires Reconvertibles,
et (iii) trois millions trois cent vingt-huit mille trois cent trente-quatre (3.328.334) Actions Préférentielles (déduction faite
des seize mille deux cent vingt-quatre (16.224) Actions Ordinaires, sept cent trente-sept (737) Actions Ordinaires Re-
convertibles et soixante-deux mille cent quatre-vingt-douze (62.192) Actions Préférentielles détenues par la Société); et
(b) que 3.047.454 Actions Ordinaires représentant 95.99 % des Actions Ordinaires en circulation, 187.058 Actions Or-
dinaires Reconvertibles représentant 94,15 % des Actions Ordinaires Reconvertibles en circulation et 3.107.490 Actions
Préférentielles représentant 93,36 % des Actions Préférentielles en circulation étaient présentes; et qu'il existe alors un
quorum pour traiter de tous les points portés à l'ordre du jour.

Les documents suivants, notamment (i) la liste des actionnaires à la Date d'Enregistrement émise par le Responsable,
(ii) la liste de présence de l'Assemblée Générale, (iii) tous les Bulletins de Vote reçus, (iv) toute Carte d Admission, (v)
tout pouvoir de représentation ou autre documentation présentée à l'Assemblée Générale et prouvant l'autorité de
représenter une entité, (vi) toute carte de vote signée par l'actionnaire participant à l'Assemblée Générale en vertu d
une Carte d Admission ou Bulletins de Vote et (vii) le détail du décompte des votes du Scrutateur pour chaque point
porté à l'ordre du jour, resteront annexés à la présente minute. Par conséquent, le Président a déclaré la présente
Assemblée Générale valablement constituée et pouvant valablement délibérer et résoudre sur tous les points portés à
l'ordre du jour tels que précisés dans l'avis de convocation.

Il a indiqué que tous les actionnaires ou autres participants assistant à cette Assemblée Générale doivent agir d'une
manière convenable et respecter les règles suivantes:

- Si un actionnaire ou son représentant a des questions en relation avec un quelconque point de l'ordre du jour, il doit
la soumettre par écrit avant que les points de l'ordre du jour soient soumis à un vote, afin que les réponses puissent être
préparées de façon appropriée. A cet effet, des questionnaires seront fournies aux actionnaires.

- Uniquement les questions en relation avec la Société et les points portés à l'ordre du jour seront examinées. Des
questions substantiellement similaires à des questions auxquelles il aurait déjà été répondu ou posées au cours de l'As-
semblée Générale, ou qui n étaient pas en relation avec des points portés à l'ordre du jour ou qui d une autre manière
seraient inadaptées, ne seront pas prises en compte.

- La Société pourrait ne pas être en mesure de répondre à certaines questions pour des raisons de confidentialité ou
en raison de restrictions résultant des lois relatives aux valeurs mobilières.

- Si un quelconque actionnaire ou son représentant souhaitait prendre la parole, il devrait lever la main afin que le
Président puisse lui donner la parole de façon appropriée. Après lui avoir donné la parole, la personne concernée serait
demandée de se lever et de dire son nom (et, si applicable, le nom de l'actionnaire qu'elle représente).

- Questions en relation avec un point individuel de l'ordre du jour et le temps de parole seraient limités à cinq (5)
minutes, à moins que le Président considère que le point mérite davantage de temps.

- Le Président pourra prendre toute décision procédurale concernant la tenue de l'Assemblée Générale qu'il jugera
utile.

Le Président a ensuite donné la parole au Secrétaire, qui a expliqué la procédure de vote qui sera suivie.

Puis le Secrétaire est passé à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale.

Ordre du jour:

1- Annulation de soixante-deux mille cent quatre-vingt-douze (62.192) actions Préférentielles détenues par la Société.

2- Réduction du capital social de la Société et modification subséquente des articles 5.1 et 5.6.1 des Statuts de la Société.

3- Modification de l'heure de l'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires pour qu'elle soit tenue chaque année
le premier mercredi de novembre à 9.00 heures, et modification subséquente de l'article 22.1 des Statuts de la Société.

Le Président rappelle qu'il était nécessaire en vue du transfert de la Société de Curaçao à Luxembourg, de convertir
une (1) Action Privilégiée parmi quinze (15) alors en circulation, en une (1) Action Ordinaire Reconvertible pour avoir
au moins la moitié du capital représenté par des actions portant droit de vote tel qu'exigé par le droit luxembourgeois.
Cette conversion a été faite avec l'intention de reconvertir lesdites actions en Actions Préférentielles dans la mesure
qu'une annulation des Actions Préférentielles laisse une marge pour reconvertir une partie des Actions Ordinaires Re-
convertibles, maintenant ainsi les cinquante pour cent (50 %) du capital représenté par des actions portant droit de vote.
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Chaque année, la Société rachète des actions, principalement des Actions Préférentielles. Ces actions doivent être for-
mellement annulées par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires réduisant le capital de la Société. Par la
suite, le Conseil d'Administration pourra reconvertir une partie des Actions Ordinaires Reconvertibles en Actions Pré-
férentielles. Selon ce programme, la présente Assemblée Générale a été convoquée pour annuler les soixante-deux mille
cent quatre-vingt-douze (62.192) Actions Préférentielles détenues par la Trésorerie de la Société. Par la suite, le Conseil
d'Administration procédera à une reconversion de trente et un mille quatre-vingt-seize (31.096) Actions Ordinaires
Reconvertibles, la conversion maximale autorisée se trouvant dans la marge des cinquante pour cent (50%) des actions
portant droit de vote.

Puis, l'Assemblée Générale a pris les résolutions suivantes:

Première résolution.

Annulation des soixante-deux mille cent quatre-vingt-douze (62.192) actions Préférentielles détenues par la Société.

Le Secrétaire a lu la proposition de résolution du Conseil d'Administration relative au premier point de l'ordre du
jour.

Le Président a soumis la proposition à l'approbation de l'Assemblée Générale.

Le Scrutateur a compté les votes exprimés sur les cartes de vote signés par les actionnaires assistant à l'Assemblée
Générale.

Le Scrutateur a indiqué les résultats des votes pour le premier point de l'ordre du jour:

Avec le vote affirmatif de 3 039 664 Actions Ordinaires, 186 231 Actions Ordinaires Reconvertibles et 3 093 706
Actions Préférentielles, représentant 99,74 % des Actions Ordinaires, 99,56 % des Actions Ordinaires Reconvertibles et
99,56 % des Actions Préférentielles, l'Assemblée Générales a résolu:

PREMIEREMENT: D'annuler toutes les soixante-deux mille cent quatre-vingt-douze (62.192) Actions Préférentielles
détenues par la Trésorerie de la Société, afin de laisser un total de trois millions trois cent vingt-huit mille trois cent
trente-quatre (3.328.334) Actions Préférentielles alors en circulation.

DEUXIEMEMENT: En conséquence, concernant ces actions, la réserve pour actions propres est réduite d'un montant
de cent sept millions trois cent huit mille sept cent onze Dollars américains (USD 107.308.711).

Il y avait 2 131 votes contre, et 20 270 abstentions.

Deuxième résolution

Réduction du capital social de la Société et modification subséquente de l'article 5.1 et 5.6.1 des Statuts de la Société.

Le Secrétaire a lu la proposition de résolution du Conseil d'Administration relative au premier point de l'ordre du
jour.

Le Président a soumis la proposition à l'approbation de l'Assemblée Générale.

Le Scrutateur a compté les votes exprimés sur les cartes de vote signés par les actionnaires assistant à l'Assemblée
Générale.

Le Scrutateur a indiqué les résultats des votes pour le premier point de l'ordre du jour:

Avec le vote affirmatif de 3 039 664 Actions Ordinaires, 186 231 Actions Ordinaires Reconvertibles et 3 093 306
Actions Préférentielles, représentant 99,74 % des Actions Ordinaires, 99,56 % des Actions Ordinaires Reconvertibles et
99,54 % des Actions Préférentielles, l'Assemblée Générales a résolu:

PREMIEREMENT: De réduire le capital souscrit de la Société de son montant de cent trente-cinq millions six cent vingt
et un mille soixante Dollars américains (USD 135.621.060) à cent trente-quatre millions trois cent soixante-dix-sept mille
deux cent vingt Dollars américains (USD 134.377.220).

DEUXIEMEMENT: De réduire la réserve légale d'un montant de cent vingt-quatre mille trois cent quatre-vingt-quatre
Dollars américains (USD 124.384) en transférant tel montant de ce compte au compte de réserve libre.

TROISIEMEMENT: De déclarer que le capital souscrit de la Société, après la réduction approuvée ci-dessus, sera divisé
en (a) trois millions cent quatre-vingt-onze mille quatre-vingt-dix-neuf (3.191.099) Actions Ordinaires; (b) cent quatre-
vingt-dix-neuf mille quatre cent vingt-huit (199.428) Actions Ordinaires Reconvertibles; et (c) trois millions trois cent
vingt-huit mille trois cent trente-quatre (3.328.334) Actions Préférentielles.

QUATRIEMEMENT: De modifier les articles 5.1 et 5.6.1 des Statuts de la Société qui auront désormais la teneur
suivante:

« Art. 5.

5.1. La Société a un capital social émis de CENT TRENTE-QUATRE MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-SEPT
MILLE DEUX CENT VINGT Dollars américains (USD 134.377.220), divisé en:

- trois millions cent quatre-vingt-onze mille quatre-vingt-dix-neuf (3.191.099) actions ordinaires (les «Actions Ordi-
naires»),

- cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent vingt-huit (199.428) actions ordinaires spéciales reconvertibles en actions
préférentielles (les «Actions Ordinaires Reconvertibles»),
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- trois millions trois cent vingt-huit mille trois cent trente-quatre (3.328.334) actions préférentielles cumulatives de
six pourcent (6%) (les «Actions Préférentielles»),

ayant toutes une valeur nominale de vingt Dollars américains (USD 20) par action, toutes souscrites et entièrement
libérées.»

« 5.6.1. Le capital social autorisé de la Société, y inclus le capital social émis, est fixé à CENT TRENTE-QUATRE
MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE DEUX CENT VINGT Dollars américains (USD 134.377.220),
divisé en:

- trois millions cent quatre-vingt-onze mille quatre-vingt-dix-neuf (3.191.099) Actions Ordinaires,

- cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent vingt-huit (199.428) Actions Ordinaires Reconvertibles,

- trois millions trois cent vingt-huit mille trois cent trente-quatre (3.328.334) Actions Préférentielles,

ayant toutes une valeur nominale de vingt Dollars américains (USD 20) par action.»

CINQUIEMEMENT: De reconnaître que le Conseil d'Administration, conformément à la disposition de l'article 5.6.2
des Statuts pourra reconvertir les Actions Ordinaires Reconvertibles en Actions Préférentielles endéans la marge créée
par l'annulation des Actions Préférentielles approuvée ci-dessus. Une telle conversion sera faite sans émission d actions
nouvelles par la conversion d'Actions Ordinaires Reconvertibles en Actions Préférentielles et une telle reconversion ne
nécessitera pas l'approbation d'une Assemblée Générale des Actionnaires. Telle reconversion nécessitera un ajustement
de la partie moyenne de l'article 5.1 des Statuts qui fixe la quantité des actions de chaque catégorie alors en circulation.

SIXIEMEMENT: Dans l'hypothèse où le Conseil d'Administration décidait de reconvertir une partie des Actions Or-
dinaires Reconvertibles en Actions Préférentielles et sur base des faits reconnus dans la cinquième résolution ci-dessous
et par souci de bon ordre, il instruira le Conseil d'Administration de modifier l'article 5 des Statuts de la Société pour
refléter la conversion des actions approuvée par le Conseil d'Administration conformément aux articles 5.6.2 et 5.6.3
des Statuts.

Il y avait 2131 votes contre, et 20 670 abstentions.

Troisième résolution

Modification de l'heure de l'Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires pour qu'elle soit tenue chaque année le
premier mercredi de novembre à 9.00 heures, et modification subséquente de l'article 22.1 des Statuts de la Société

Le Secrétaire a lu la proposition de résolution du Conseil d'Administration relative au troisième point de l'ordre du
jour.

Le Président a soumis la proposition à l'approbation de l'Assemblée Générale.

Le Scrutateur a compté les votes exprimés sur les cartes de vote signés par les actionnaires assistant à l'Assemblée
Générale.

Le Scrutateur a indiqué les résultats des votes pour le troisième point de l'ordre du jour:

Avec le vote affirmatif de 3.039.664 Actions Ordinaires, 186 231 Actions Ordinaires Reconvertibles et 3 093 306
Actions Préférentielles, représentant 99,74 % des Actions Ordinaires, 99,56 % des Actions Ordinaires Reconvertibles et
99,54 % des Actions Préférentielles, l'Assemblée Générales a résolu:

PREMIEREMENT: De modifier l'heure de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires pour qu'elle soit tenue
chaque année le premier mercredi de novembre à 9 heures, en modifiant l'article 22.1 des Statuts de la Société, pour que
l'article 22.1 aura la teneur suivante:

« 22.1. L'assemblée générale annuelle doit avoir lieu chaque année, ipso jure, dans la commune où se trouve le siège
social de la Société ou à tout autre lieu indiqué dans les convocations aux assemblées, le premier mercredi de novembre
à 9.00 heures. Si ce jour est un jour férié légal ou un jour de congé bancaire, l'assemblée se tiendra le jour ouvrable qui
suit.»

Il y avait 2.131 votes contre et 20.670 abstentions.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivie d'une version française; sur demande de ces mêmes comparants et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connues du notaire par nom, prénom, état et demeure,
ceux-ci ont signé, avec le notaire le présent acte.

Signé: F. R. MANTILLA, G. ROCCA, A. SPORLEDER, N. MARCOPULOS et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 novembre 2013. LAC/2013 /50706. Reçu soixante-quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur (signé): THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159642/494.

(130195050) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

AI Candelaria (Luxembourg) Subco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 181.627.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eighth of November.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

"AI Global Investments S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 140.619, here represented by
Mrs Linda HARROCH, lawyer, with professional address in Howald, Luxembourg, by virtue of a proxy, given in Luxem-
bourg, on the 8 th of November 2013.

Said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of "AI Candelaria
(Luxembourg) Subco S.à r.l." (the "Company"), a private limited company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as
amended from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:

(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or

(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles - including
Article 13.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease,
mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with all or any part of the property and
rights of the Company;

3.3 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;
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3.4 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) think fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.5 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.6 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.7 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security, including the guarantee
and provision of security for the performance of the obligations of and the payment of any money (including capital,
principal, premiums, dividends, interest, commissions, charges, discount and any related costs or expenses whether on
shares or other securities) by any person including any body corporate in which the Company has a direct or indirect
interest or any person which is for the time being a member or otherwise has a direct or indirect interest in the Company
or is associated with the Company in any business or venture, with or without the Company receiving any consideration
or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage, charge or lien over all or part
of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or by other means; for the
purposes of this Article 3.7 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for the
payment or satisfaction of (including by advance of money, purchase of or subscription for shares or other securities and
purchase of assets or services), indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness of any other person;

3.8 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.9 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favor of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.
5.1 The Company's share capital is set at twenty thousand US dollars (US 20,000.00) represented by twenty thousand

(20,000) shares of one US dollar (USD 1.00) each having such rights and obligations as set out in these Articles. In these
Articles, "Shareholders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed
accordingly.

5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision need not allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 All Shares have equal rights subject as otherwise provided in these Articles.

5.5 The Company may repurchase, redeem and/or cancel its Shares subject as provided in the 1915 Law.

6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.

6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares.
7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.

7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:

7.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Share-
holders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;

158289



7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding
at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the 1915 Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

8. Management.
8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'

Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.
8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".
8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil

de gerance (the "Board of Managers").
8.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accor-

dance with Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action, which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to re-
present and/or bind the Company:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the Sole Manager;
10.2 if the Company has more than one Manager, any two Managers;
10.3 any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any manager may
delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent's powers
and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant con-
ditions of its agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers

shall appoint a chairman.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or

any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment (initiated from Luxembourg)
provided that all persons participating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting.
A person participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum
and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes
of these Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than
the number of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same
place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned. For the
avoidance of doubt, written resolution shall be avoided in case the Company has to decide any important or strategic
decisions.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.
13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.
13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by

Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
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written consultations, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the
resolution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint the liquidators needs to be
passed by at least half of the Shareholders representing three quarters of the Shares.

13.6 A meeting of shareholders may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities
either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a meeting of Shareholders provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

14. Business year.

14.1 The Company's financial year starts on 1 st January each year and ends on the 31 st of December the same year.

15. Distributions on shares.
15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be

deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these
Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered
from the relevant Shareholder(s).

16. Dissolution and Liquidation. The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in
accordance with Luxembourg Law and Article 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder
may, at its option, resolve to liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown,
of the Company.

17. Interpretation and Luxembourg Law.
17.1 In these Articles:
17.1.1 a reference to:
(a) one gender shall include each gender;
(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;
(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,

state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.1.2 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.
17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription and Payment

The twenty thousand (20,000) shares have been subscribed by "AI Global Investments S.à r.l.", prenamed.
All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twenty thousand US dollars (USD 20,000.00),

is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2014.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro.

Resolutions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:
- Mr. Michael J. RISTAINO, company vice president, born on October 8, 1961 in Massachusetts, United States of

America; residing at 75, State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States of America;
- Mrs. Myriam DELTENRE, accountant, born on February 16, 1963 in Arlon, Belgium, residing at 48, Le Pas de Loup,

B-6791 Guerlange, Belgium;
- Mr. Dominique LEGER, accountant, born on 2 December 1971 in Namur, Belgium residing at 22 Rue du Petit Vivier,

B-6860 Ebly, Belgium; and
- Mrs. Linda HARROCH, lawyer, born on May 10, 1973 in Casablanca, Marocco, residing at 2, rue de Peternelchen,

L-2370 Howald, Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le huit novembre.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
«AI Global Investments S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois luxembourgeoises

ayant son siège social au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.619, ici représentée par Madame Linda
HARROCH, avocat, demeurant à Howald, Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Luxem-
bourg le 8 novembre 2013.

La procuration, signée ne varietur par la mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

1. Forme et Nom. Ce document constitue les statuts (les "Statuts") de "AI Candelaria (Luxembourg) Subco S.à r.l." (la
"Société"), une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg notamment la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2.2 Le Siège Social peut être transféré:
2.2.1 en tout autre endroit au sein de la même commune du Grand- Duché de Luxembourg par:
(a) L'associé Unique (tel que défini à l'Article 8.2) si la Société est administrée par un Associé Unique; ou
(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'Article 8.3) si la Société administrée par un Conseil de Gérance; ou
2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (au sein de la même commune ou non) par résolution

des associés de la Société (une "Résolution des Associés") prise en conformité avec ces Statuts - notamment l'article 13.4
- et les lois en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg notamment la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de siège social, restera
de nationalité luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par l'Associé Unique ou
le Conseil de gérance, le cas échéant.

2.4 La Société peut ouvrir des bureaux ou des succursales au sein du Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.
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3. Objet. L'objet de la Société est:

3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes entités dans lesquelles la
Société a un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (soit par souscription originale, offre publique, achat, échange ou
autre) la totalité ou une partie du capital, des actions, des obligations, des bons ou autres titres émis ou garantis par toute
personne et tout autre actif et de les détenir en tant qu'investissements, de les vendre, de les échanger et d'en disposer;

3.2 de détenir toutes actions, obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger,
louer, hypothéquer, disposer de, octroyer des options sur, ou négocier la totalité ou une partie des biens et droits de la
Société;

3.3 de réaliser tout commerce ou affaires de toutes sortes et d'acquérir, entreprendre ou poursuivre tout ou une
partie des affaires, des biens et/ou passifs de toute personne réalisant des affaires;

3.4 d'investir et de négocier de l'argent et les fonds de la Société de quelque manière que le Gérant Unique ou le
Conseil de Gérance (tel qu'approprié) estime adéquate et de prêter de l'argent et d'octroyer crédit à toute personne
avec ou sans garantie;

3.5 d'emprunter, lever ou garantir le paiement de sommes d'argent de quelque manière que l'Administrateur Unique
ou le Conseil de Gérance estime adéquate, incluant l'émission (dans le cadre permis par la Loi Luxembourgeoise) d'obli-
gations et autres titres ou instruments financiers, perpétuels ou autre, convertibles ou non, à payer ou non sur la totalité
ou une partie des biens de la Société (présents et futurs) ou sur son capital non encore libéré, et d'acheter, racheter,
convertir et rembourser ces titres;

3.6 d'acquérir tout intérêt dans, fusionner avec, ou entrer dans tout partenariat ou accord relatif au partage de profits,
l'union d'intérêts, la coopération, la participation en société, la concession mutuelle ou autre, avec toute personne, incluant
tout employé de la Société;

3.7 de conclure toute garantie ou tout engagement d'indemniser, et de fournir toute sûreté incluant les garanties et
octroi de sûretés pour la réalisation d'obligations et le paiement de toute somme d'argent (incluant le capital, le principal,
les primes, dividendes, intérêts, commissions, charges, escomptes ou tous coûts relatifs ou dépenses sur actions ou autre
titres) par toute personne incluant toute entité sociale dans laquelle la Société a un intérêt direct ou indirect ou toute
personne étant membre ou ayant un intérêt direct ou indirect dans la Société ou étant associée avec la Société dans toute
activité ou entreprise, que la Société en reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), soit par
engagement personnel ou hypothèque, sûreté ou privilège sur tout ou une partie du fonds de commerce, des biens, des
actifs ou du capital non encore libéré de la Société (présent et futur) ou par tout autre moyen; pour les besoins du présent
Article 3.9 "garantie" inclut toute obligation, quel qu'en soit le libellé, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement
ou la satisfaction de (incluant l'avance d'argent, l'achat ou la souscription d'actions ou autres titres et l'achat d'actifs ou
de services), d'indemniser et maintenir indemnisé contre les conséquences d'un défaut de payement, ou d'être respon-
sable, de toute autre manière, des dettes de toute autre personne;

3.8 de faire toute chose prévue aux paragraphes du présent Article 3 (a) dans toute partie du monde; (b) en tant que
commettant, agent, le contractant, fiduciaire ou autre; (c) par l'intermédiaire de fiduciaires, agents, sous-contractants ou
autres; (d) seul ou avec d'autre(s) personne(s);

3.9 de faire toutes choses (incluant conclure, réaliser ou délivrer des contrats, actes, accords et arrangements avec
ou en faveur de toute personne) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) considère comme
incitant ou propice à l'accomplissement de tout ou partie de l'objet social de la Société, ou l'exercice de tout ou partie
des pouvoirs de celle-ci;

SOUS RESERVE que la Société n'entrera jamais dans aucune opération qui constituerait une activité réglementée du
secteur financier ou qui exigerait une licence professionnelle conformément à la Loi Luxembourgeoise, sans l'autorisation
requise par celle-ci.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est de vingt mille dollars US (USD 20.000,00), représenté par vingt mille (20.000)
parts sociales, d'une valeur d'un dollar (USD 1,00) chacune (les "Parts Sociales"); ayant les droits et obligations tel que
prévus par les Statuts. Dans les présents Statuts, "Associés" signifie les détenteurs au moment opportun de Parts Sociales
et "Associé" devra être interprété conformément.

5.2 La Société peut établir un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions visant à utiliser le Compte de Prime d'Emission doivent
être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et aux présents Statuts.

5.3 La Société peut, sans restriction, accepter de l'equity ou d'autres contributions sans émettre de Parts Sociales ou
d'autres titres en contrepartie de celles-ci et peut inscrire ces contributions sur un ou plusieurs comptes. Les décisions
relatives à l'utilisation de l'un de ces comptes doivent être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et
aux présents Statuts. Pour éviter tout doute une telle décision ne doit allouer aucune des contributions au contributeur.

5.4 Toutes les Parts Sociales ont des droits égaux.

5.5 La Société peut racheter, rembourser et/ou annuler ses Parts Sociales conformément à la Loi de 1915.
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6. Indivisibilité des parts sociales.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plusieurs personnes sous réserve que tous les détenteurs d'une

Part Sociale notifient par écrit à la Société lequel d'entre eux devra être considéré comme leur représentant; la Société
s'adressera à ce représentant comme s'il était l'unique associé au regard de cette Part Sociale notamment eu égard à
l'exercice du droit de vote, aux dividendes ainsi qu'à tous autres droits à paiement.

7. Transfert des parts.
7.1 Dans l'hypothèse où la Société ne comprend qu'un seul Associé, les Parts Sociales seront librement transmissibles.
7.2 Dans l'hypothèse où la Société comprend plusieurs Associés:
7.2.1 Les Parts Sociales ne sont pas transmissibles autrement qu'à cause de mort à d'autres personnes que les Associés

à moins que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales aient accepté le transfert en assemblée
générale;

7.2.2 Les Parts Sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à d'autres personnes que les Associés à moins
que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales détenues par les ayants droit aient accepté le
transfert ou dans les circonstances prévues par l'article 189 de la Loi de 1915;

7.2.3 Le transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

8. Gérance.
8.1 La Société est administrée par un ou plusieurs gérants ("Gérants") nommés par une Résolution des Associés prise

en conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.
8.2 Dans le cas où la Société est administrée par un seul gérant, il est défini ci-après comme le "Gérant Unique".
8.3 En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").
8.4 Un gérant pourra être révoqué à tout moment, pour toute cause légitime, par Résolution des Associés prise en

conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, lorsque la Société n'a qu'un seul gérant, ou dans tous les autres cas, le
Conseil de Gérance, peut prendre toutes les actions nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société,
à l'exception de celles requérant une décision des Associés conformément à la Loi Luxembourgeoise ou aux présents
Statuts.

10. Représentation de la société. Sous réserve des dispositions prévues par la Loi Luxembourgeoise et les présents
Statuts, les personnes suivantes son autorisées à représenter et/ou engager la Société:

10.1 Dans le cas où la Société n'a qu'un Gérant Unique, le Gérant Unique;
10.2 En cas de pluralité de gérants, deux des Gérants;
10.3 Toute personne à qui le pouvoir aura été délégué en conformité avec l'Article 11.

11. Agent des gérants. Le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de Gérants, tout gérant, peut déléguer ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées et détermine les pouvoirs, responsabilités et la ré-
munération (le cas échéant) de tout mandataire, la durée de représentation de la Société ainsi que toutes autres conditions
de leur mandat.

12. Réunion du conseil de gérance.
12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil de Gérance") sont convoquées par tout Gérant.

Le Conseil de Gérance nommera un président.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil de

Gérance sans convocation préalable si tous les gérants ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors
de la dite Réunion du Conseil de Gérance en personne ou par un représentant autorisé.

12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une Réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant
(à l'exclusion de toute autre personne), pour assister, délibérer, voter et exécuter ses fonctions en son nom lors de cette
Réunion du Conseil de Gérance. Un Gérant peut agir en tant que représentant de plusieurs autres Gérants lors d'une
Réunion du Conseil de Gérance sous réserve que (et tant que les conditions de quorum sont satisfaites) au moins deux
Gérants soient physiquement présents à la Réunion du Conseil de Gérance tenue en personne ou participent à la Réunion
du Conseil de Gérance tenue conformément à l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 Tout Gérant ou son représentant peut valablement participer à une Réunion du Conseil de Gérance par confé-
rence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire (initiée depuis le Luxembourg)
sous réserve que chaque participant est en mesure d'entendre et d'être entendu par tous les autres participants tout au
long de la réunion. Ledit participant sera réputé présent à la réunion, sera comptabilisé dans le quorum et habilité à
prendre part au vote. Conformément à la Loi Luxembourgeoise, toute affaire conclue de telle manière par les Gérants
sera, pour les besoins de ces Statuts, réputée valablement et effectivement conclu par le Conseil de Gérance, nonobstant
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le fait que le nombre de Gérants (ou leur représentant) physiquement présents au même endroit est inférieur au nombre
requis.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou pour tout Gérant, son représentant), est valide et effective
comme si elle avait été adoptée lors d'une Réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue et peut être
documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu, signés par ou au nom d'un
ou plusieurs des Gérants. Les résolutions écrites devront être évitées en cas de prise de décisions importantes et stra-
tégiques.

12.7 Les procès-verbaux des Réunions du Conseil de Gérance sont signés et les extraits de ces procès-verbaux certifiés
par tous les Gérants présents aux réunions.

13. Résolutions des associés.

13.1 Tout Associé dispose d'un vote pour chaque action qu'il détient.

13.2 Comme prévu aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valablement prises seulement si
les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent, toutefois si le quorum n'est pas atteint lors de la
première réunion ou première consultation écrite, les Associés peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois,
par lettre recommandée avec accusé de réception et la résolution pourra être prise à la majorité des votes enregistrés,
sans tenir compte du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Le changement de nationalité de la Société ainsi que l'accroissement des participations des Associés dans la Société
requièrent l'unanimité.

13.4 Tel qu'il est prévu à l'Article 13.3, toute résolution modifiant les Statuts (y compris un changement de Siège Social)
ne peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution visant à déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou à nommer les liquidateurs ne
peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.6 Une assemblée des Associés peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si
tous les Associés ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors de la dite assemblée en personne ou
par représentant autorisé.

13.7 Un Associé pourra être représenté à une assemblée des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.8 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, les Résolutions des Associés pourront être prises par écrit et non en
assemblée, sous réserve que chaque Associé reçoive le texte exact des résolutions et des décisions à adopter et donne
son vote part écrit.

14. Exercice social.

14.1 L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier chaque année et se termine le 31 décembre de la même
année.

15. Distribution des parts.

15.1 Du bénéfice net, déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront prélevés et alloués
à la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint
dix pour cent du capital nominal de la Société.

15.2 Dans le respect de la Loi luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société peut distribuer des dividendes
conformément aux droits respectifs des Associés.

15.3 Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance, le cas échéant, peut décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants
sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon les présents Statuts
et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées
par l'associé(s).

16. Dissolution et Liquidation. La dissolution de la Société sera décidée par l'assemblée des Associés en conformité
avec la Loi Luxembourgeoise et l'Article 13. Si à tout moment il n'y a qu'un seul Associé, celui-ci peut à sa propre discrétion,
décider de liquider la Société en prenant personnellement à sa charge tous les actifs et dettes, connus ou inconnus, de la
Société.

17. Interprétation et Loi Luxembourgeoise.

17.1 Dans les présents Statuts:

17.1.1 Une référence à:

(a) un genre inclut tous les genres;

(b) (à moins que le contexte ne requiert autrement) l'utilisation du singulier inclut le pluriel et inversement;
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(c) une "personne" inclut la référence à tout particulier, entreprise, corporation et autre entité sociétaire, gouverne-
ment, état ou organisme d'état ou toute société commune, association ou partenariat, ou tout corps syndical (qu'il ait ou
non une personnalité juridique propre);

(d) une disposition légale ou loi inclut toutes modifications et toutes refontes de celle-ci (avec ou sans modification).

17.1.2 Les titres contenus dans les présents Statuts n'affectent pas leur interprétation.

17.2 En sus des présents Statuts, la Société est aussi soumise à toutes dispositions applicables de la Loi Luxembour-
geoise.

Souscription et Libération

«AI Global Investments S.à r.l.», prénommée, a souscrit l'ensemble des vingt mille (20.000) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de vingt mille dollars US
(USD 20.000,00) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2014.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille cinq cents euros.

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Michael J. RISTAINO, vice-président de société, né le 8 octobre 1961 à Massachusetts, Etats-Unis d'Amé-
rique, demeurant au 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, Etats-Unis d'Amérique;

- Madame Myriam DELTENRE, comptable, née le 16 février 1963 à Arlon, Belgique, demeurant au 48, Le Pas de Loup,
B-6791 Guerlange, Belgique;

- Monsieur Dominique LEGER, comptable, né le 2 décembre 1971 à Namur, Belgique demeurant au 22 rue du Petit
Vivier, B-6860 Ebly, Belgique; et

- Madame Linda HARROCH, avocat, née le 10 mai 1973 à Casablanca, Maroc, résidant au 2, rue Peternelchen, L-2370
Howald-Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par son nom, prénom
usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. HARROCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14642. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013159817/484.

(130196157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Zetland, Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-2172 Luxembourg, 29, rue Alphonse München.

R.C.S. Luxembourg B 140.688.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 2 décembre 2013.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2013168672/11.

(130205413) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2013.
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Tabaski Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.154.

L'an deux mille treize, le quatre novembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme TABASKI INVEST S.A., avec
siège social à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 17 février 2011, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1057 du 19 mai 2011 et dont les statuts ont été modifiés en
dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 4 juillet 2013, publié au Mémorial, Recueil Spécial C,
numéro 2115 du 30 août 2013.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Arlette Siebenaler, employée privée, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick Braquet, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Solange Wolter, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1.- Décision de prononcer la dissolution de la société.

2.- Décision de procéder à la mise en liquidation de la société.

3.- Décharge à donner au Conseil d’Administration et au Commissaire pour la période allant du 1 er janvier 2013 à la
date de la mise en liquidation.

4.- Désignation du liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution de la société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L’Assemblée donne décharge au Conseil d’Administration et au Commissaire pour la période allant du 1 er janvier
2013 à la date de ce jour.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur:

La société MERLIS S.à r.l., avec siège social à L-1471 Luxembourg, 412F, route d’Esch (RCS Luxembourg B 111320).

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. SIEBENALER, A. BRAQUET, S. WOLTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 novembre 2013. Relation: LAC/2013/50837. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161700/63.

(130197900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

SB Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 181.703.

STATUTS

L'an deux mille treize, le treize novembre.

Par-devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

A COMPARU

La société de droit luxembourgeois «SOCIETE FINANCIERE REOLAISE S.A.», établie et ayant son siège social à L-1724
Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B. 37.054, constituée suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg
en remplacement de Maître Frank Baden, notaire de résidence à Luxembourg en date du 25 avril 1991, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 395 du 18 octobre 1991 et dont les statuts ont été modifiés pour la
dernière fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant, alors de résidence à Redange-sur-Attert, en date du 22 avril
2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 728 du 15 juillet 2004 (ci-après désignée la
«Comparante»).

Ici représentée par Madame Sandrine ORTWERTH, employée, demeurant professionnellement à L-1724 Luxembourg,
3A, Boulevard du Prince Henri,

en vertu d'une procuration sous seing privé à elle délivrée.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la Comparante et le notaire instru-
mentaire, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle Comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société anonyme qu'elle
déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «SB Holding S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Il peut être créé par simple décision du conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Une telle décision n'aura pas d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite
et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les cir-
constances données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La société
peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des valeurs
mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de ventes, cession, échange ou autrement. La société peut également
acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant les compléter. La société
peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous concours, prêts,
avances ou garanties.
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La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement.

L'énumération qui précède est à comprendre au sens large et est purement énonciative et non limitative.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (31.000.- EUR) représenté par TROIS MILLE CENT
(3.100) actions d'une valeur nominale de DIX EUROS (10.- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.
Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Art. 6. Les actions sont librement cessibles entre actionnaires.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Titre III. Administration

Art. 7. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsqu'à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que la société n'a plus qu'un associé unique, la composition
du conseil d'administration pourra être limitée à un membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un associé.

Le nombre des administrateurs ainsi que leur rémunération et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée
générale de la société.

Art. 8. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.
Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.

Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément
par la loi et les statuts à l'assemblée générale.

Il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la loi.
Dans les délibérations du conseil d'administration, la voix du président est prépondérante.

Art. 10. La société est engagée en toutes circonstances, soit par les signatures conjointes de deux administrateurs,
soit par la seule signature de l'administrateur unique, soit par la seule signature de l'administrateur-délégué, sans préjudice
des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil
d'administration en vertu de l'article 11 des statuts.

Art. 11. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 12. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social, ou à l'endroit indiqué dans les avis de convocations,
le deuxième mercredi du mois d'avril à 14 heures. Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier
jour ouvrable suivant.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent qu'ils ont eu connaissance de l'ordre du jour,
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation préalable.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
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Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société.

Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale. Lors de la dissolution de la société, la
liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par
l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription - Libération

Les actions ont toutes été souscrites par la Comparante, pré-qualifiée.

Toutes les actions ont été entièrement libérées, de sorte que la somme de TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (31.000.-
EUR) est dès maintenant à disposition de la société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Evaluation des frais

La Comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille trois cents euros (1.300.-
EUR).

Décisions de l'associée unique

La Comparante, pré-qualifiée, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoquée,
s'est ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elle a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs, leur mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2019:

- Monsieur Etienne GILLET, expert-comptable, né à Bastogne (Belgique), le 19 septembre 1968, demeurant profes-
sionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri;

- Monsieur Laurent JACQUEMART, expert-comptable, né à Daverdisse (Belgique), le 19 juin 1968, demeurant pro-
fessionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri;

- Monsieur Joël MARECHAL, salarié, né à Arlon (Belgique), le 12 septembre 1968, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

3.- Est appelée aux fonctions de commissaire, son mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2019:

La société à responsabilité limitée «AUDITEX S. à r. l.», établie et ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 3A,
Boulevard du Prince Henri, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B.
91559.

4. Le siège social de la société est fixé à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la Comparante, connue du notaire par nom, prénom,
état et demeure, cette dernière a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. ORTWERTH, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 15 novembre 2013. Relation: MER/2013/2450. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.
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Mersch, le 19 novembre 2013.

Référence de publication: 2013161657/150.
(130198277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Perfora Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 117.784.

In the year two thousand and thirteen, the eighteenth day of October.
Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:
Resource Capital Fund III L.P., an exempted limited partnership organized under the laws of the Cayman Islands, having

its registered office at 1400, 16 th Street, Suite 200, USA - 8020 Denver, Colorado, registered with the Registar of
Exempted Limited Partnership under number MC-13921, being the sole member (the Sole Member), of

PERFORA INVESTMENTS S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and
Companies under number B 117.784 and having a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-)
(the Company).

The Company was incorporated on June 30, 2006 pursuant to a deed of Maître Léon Thomas, known as Tom Metzler,
notary residing in Luxembourg-Bonnevoie, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des So-
ciétés et Associations of September 15, 2006, under number 1727. The articles of association of the Company (the
Articles) have not been amended since that date.

The Sole Member is duly represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing pro-
fessionally in Esch/Alzette, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Member, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record the following:
I. That it holds all the corporate units in the capital of the Company;
II. That the Sole Member has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolves to dissolve the Company with immediate effect and to put it into liquidation (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Sole Member resolves to appoint I.L.L. Services S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à
responsabilité limitée) with registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 153.141
as the Company's liquidator (the Liquidator) The Liquidator is empowered, by its sole signature, to do whatever is
required for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

Third resolution

The Sole Member further resolves to grant the Liquidator all the powers set out in articles 144 et seq. of the Luxem-
bourg law of 10 August, 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The Liquidator is entitled to execute all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law, without the prior authorisation of the Sole Member. The Liquidator may, on its sole responsibility, delegate
some of its powers to one or more persons or entities for specifically defined operations or tasks.

The Liquidator is authorised to make advance payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Sole
Member, subject to the drawing-up of interim accounts.

Fourth resolution

The Sole Member resolves to instruct the Liquidator to realise all the Company's assets on the best possible terms
and to pay all its debts.

Fifth resolution

The Sole Member resolves to grant full and complete discharge to the managers of the Company for the performance
of their respective mandates from the date of their appointment until the date hereof.
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Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the
English and the French texts, the English version will prevail.

This notarial deed is drawn in Esch-sur-Alzette, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the Sole Member' proxy-holder.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour d'octobre,

Par-devant nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Resource Capital Fund III L.P., un exempted limited partnership régi selon les lois des Iles Cayman, ayant son siège
social au 1400, 16 th Street, Suite 200, USA - 8020 Denver, Colorado, enregistré auprès du Registar of Exempted Limited
Partnership sous le numéro MC-13921, en sa qualité d'associé unique (l'Associé Unique), de

PERFORA INVESTMENTS S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché
de Luxembourg, ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 117.784 et
disposant d'un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) (la Société).

La Société a été constituée le 30 juin 2006 par un acte passé par devant Maître Léon Thomas, connu en tant que Tom
Metzler, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations du 15 septembre 2006, sous le numéro 1727. Les statuts de la Société (les Statuts) n'ont pas
été modifiés depuis cette date.

L'Associé Unique est dûment représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec
adresse professionnelle à Esch/Alzette, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante et le notaire
instrumentant, ladite procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Qu'il détient toutes les parts sociales de la Société;

II. Que l'Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de la mettre en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de nommer I.L.L. Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise dont
le siège social est situé au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.141 en tant que liquidateur
de la Société (le Liquidateur). Le Liquidateur est autorisé à accomplir, sous sa seule signature, tout ce qui est nécessaire
à la liquidation de la Société et à la réalisation de ses actifs.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, y compris celles prévues à
l'article 145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'Associé Unique. Le Liquidateur peut déléguer, sous sa seule res-
ponsabilité, certains de ses pouvoirs, pour des opérations ou des tâches spécifiquement définies, à une ou plusieurs
personnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à verser à l'Associé Unique des acomptes sur le boni de liquidation, à condition que des
comptes intérimaires soient établis.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'autoriser le Liquidateur à procéder dans les meilleures conditions à la réalisation de l'actif
et au paiement de toutes les dettes de la Société.
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Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de donner pleine et entière décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs
mandats respectifs à partir de la date de leur nomination jusqu'à la date des présentes.

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges, de toute nature, qui incombent à la Société en raison du présent acte
s'élèvent approximativement à mille trois cents euros (EUR 1.300.-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française et que, en cas de divergences entre la version anglaise et la version
française, la version anglaise fera foi.

Fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de l'Associé Unique.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13795. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013160986/120.
(130197598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 novembre 2013.

Shivling S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 31.938.

L'an deux mille treize, le vingt-cinq octobre.
Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de la société SHIVLING S.A., SPF, une société anonyme
ayant son siège social au 3, Avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, à la section B sous le numéro 31.938, constitué en date du 21 septembre 1989 suivant acte reçu par Maître
Frank BADEN, alors notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 69 du 5 mars 1990.

Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et en dernier lieu en date du 22 décembre 2010 suivant acte reçu par
Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 1026 du 17 mai 2011.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, de-
meurant au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le Président nomme comme secrétaire Madame Sonia BOULARD, employée privée, demeurant professionnellement
au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Marc ALBERTUS, employé privé, demeurant professionnellement au
2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le Président déclare et requiert au notaire d'acter que:
I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
1. Décision sur la mise en liquidation éventuelle de la société.
2. Le cas échéant, nomination de CF Corporate Services comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs.
II) Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils

détiennent sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée par les actionnaires présents et les mandataires des
actionnaires représentés, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée au
présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instru-
mentaire, resteront aussi annexées au présent acte.

III) Il appert de la liste de présence que les 4.800 (quatre mille huit cents) actions, représentant l'intégralité du capital
social, sont présentes ou dûment représentées à la présente Assemblée Générale Extraordinaire.

IV) Le Président constate que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur
tous les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Assemblée cette dernière prend à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:
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Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée, l'Assemblée
décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

Suite à la résolution qui précède, l'Assemblée décide de nommer en qualité de liquidateur:

CF Corporate Services, Société Anonyme, ayant son siège au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, à la section B sous le numéro 165.872.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Il peut accomplir tous les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation des actionnaires dans les cas
où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l'inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte sont évalués à environ huit cent cinquante euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par leurs noms, prénom, état et demeure, ils ont signé avec
Nous notaire le présent acte.

Signé: Luc HANSEN, Sonia BOULARD, Marc ALBERTUS, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 30 octobre 2013. Relation GRE/2013/4345. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013161669/66.

(130198087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 novembre 2013.

Smartfoot Players Agency s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6440 Echternach, 67, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 129.686.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013169214/9.

(130206307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Blue Lux S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 70.468.

La Banque Privée Edmond de Rothschild Europe dénonce, avec effet immédiat en date du 25 novembre 2013, le siège
de la société BLUE LUX S.A. établit au 16, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg enregistrée sous numéro
R.C.S. Luxembourg B 70468

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 novembre 2013.
Pour le Domiciliataire
Banque Privée Edmond de Rothschild Europe
Signatures

Référence de publication: 2013169333/14.

(130206466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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